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9. La discussion générale à laquelle nous venons
d'assister depuis l'ouverture de cette session a déjà
confirmé qu'il convient de juger avec prudence la si
tuation internationale. L'amélioration n'a pas étécom
pIète et n'a pas une portée universelle. Le désarme
ment est encore du domaine de l'avenir. et non de la
réalité. La solution des problèmes qui' se posent en
Extrême-Orient n'a pas encore beaucoup avancé. ~n

outre, dans des pays de la Méditerranée orientale' et
centrale, la situation a incontestablement empiré depuis
la Conférence de Genève. Dans toute cette région, d'an
ciens conflits se sont ravivés et d'autres ont surgi pour
la premièr.-e fois. La vérité nous oblige à dire que la
situation internationale est moins encourageante aU
jourd'hui qu'elle ne l'était à l'ouverture dè la "session.
10. Voyant que les gains réalisés à Genève ont gran
dement besoin d'être consolidés, les délégations des
petites. puissfln~~s" .il Y ,a .quelques semai~es, ont été
amenées à se consulter' au sujet d'une proposition par
laQuelle l'Assemblée générale exprimerait l'intérêt
qu'elle attache au succès de la· prochaine conference
des ministres' des affaires étrangères. Cette proposition
a rencontré un accueil encourageant et l'appui de nom
breux pays. Nous espérons que l'Assemblee générale
prendra ultérieurement les mesures qui conviennent.
11. Il m'est agréable maintenant de considérer un
do.ma~ne, de la" coopération nationale où nos espoirs
les meilleurs ont été satisfaits depuis la Conférence
de Genève. La Conférence internationale sur l'utilisa
tion de l'énergie atomique à des fins pacifiques a jus
tifié les espoirs unanimes que l'Assemblée générale
aV'~t mis' en ,. elte""et:.I3;~compensé les efforts et la com
pétence du Secrétaire général qui l'a organisée. Lors
qu'ils parlent de l'interdépendance des pays du monde,
les é,crivains et les philosophes de notre génération
songent habituellement à la menace de la destruction
qui nous unit dans une angoisse commune. Mais la
coopération internationale doit être quelque chose de
plus profond et de plus positif qu'une réaction de dé
fense devant le danger. Les hommes et les nations ne
doivent pas être liés seulement par une frayeur com
mune; ils doivent être unis plus prôfondément par
une espérance commune. Ce message, proclamé solen
nellement avec une ferveur enthousiaste par les savants
du monde entier réunis à' Genève, transcende les succès
techniques de la Conférence et en fait l'une des étapes
marquantes de l'histoire spirituelle de notre temps.
12. La délégation israélienne à Genève a trouvé une
riche inspiration en entrant en rapport avec les spé
ciali~tes .de- rénergie atomique des. autres pays., Dan~
les communications qui représentaient li contribution
d'Israël aux recherches nucléaires, nos physiciens ont
également 1 montré que l'exploitation des ressources de
l'atome n,lest pas le monopole des grandes puissances
.continentales ou impériales. Tous les pays qui pos
sèdent une solide tradition scientifique peuvent ap
pbrtf\r quelque chose '~J l'ère nouvelle. 'd'abondance. que
la science a offerte au pouvoir universel de l'homme.
13. UAssemblée, à sa dixième session, doit .prendre
des mesures pour consolider les progrès réalisés au
cours de l'année ..passée dans ce domaine de la coopé
ration internationale. Elle désirera peut-être envisager
la réunion en temps, utile d'une seconde conférence
scientifique et l'établissement d'une agence atomique
internationale. Ma délégation présentera despropo
sitions concernant cette agence lorsque la question sera
discutée en commission.

14. Nous nous intéressons particulièrement aUX cri~

tères qui seront adoptés en ce qui concerne la compo~

sition de cette agence, ainsi qu'à la nature de ses
rapports avec l'Organisation des Nations Unies. Quoi
qu'il en soit, les objectifs de paix durable et de nou~

velle prospérité ne seront atteints que si l'on réduit les
tensions et les charges qui résultent des armements.
Au Sous-Comité du désarmement, les grandes puis~

sances ont exposé plus clairement que jamais leur
position. Lorsqu'on étudie objectivement ces positions,
on n'a pas l'impression qu'elles soient inconciliables.
Cependant, la clef du désarmement réside moins dans
les procédés techniques ou dans la conciliation de for~

mules verbales que dans une atmosphère de confiance
qui, à son tour, exige un accord sur les différends
politiques en suspens. S'il est vrai que les armements
massifs causent les tensions internationales, il est en
core plus vrai que les tensions internationales causent
les armements massifs. Le rythme du désarmement ne
peut donc pas être plus rapide que les progrès réalisés
en matière de 'conciliation internationale.
15. Entre-temps, les pays qui fabriquent des arme
ments assument une grande responsabilité politique et
morale. Ils ne peuvent s'acquitter de cette responsa
bilité en fournissant des armements pour des raisons
purement commerciales, sans tenir compte des cir
constances politiques, ou en faisant des armements une
monnaie pour acheter de l'influence politique. Bien
entendu, les nations ont le droit souverain de vendre
ou de donner des armements; mais ce droit, comme

,tous les autres, peut être exercé avec une certaine dis
crétion morale, ou, au contraire, d'une façon abusive,
par manque de discernement. N'est-ce pas un devoir
élémentaire de toutes les puissances que de refuser de
procurer des armements à eeux qui proclament et
pratiquent la belligérance, et d'éviter toute politique
qui, sur le plan local, irait à l'encontre du but ultime
du désarmement universel? Dans l'éloquent discours
du Ministre des affaires étrangères de l'Union sovié
tique" je relève le pa~sage suivant; auquel nous 4evon~
tous souscrire: "Dans les conditions actuelles, nous
devons reconnaître que notre tâche essentielle est de
mettre fin à la course aux armements." [520ème
séance, par.' 131.] Il est malheureux que, quelques
jours après cette déclaration, on ait stimulé la course
aux armements dans le Moyen-Orient.
16. . Il est impossible de réaliser des progrès durables
si l'on ,supprime les tensions dans un continent pour
les aggraver dans un autre. Au nom de la sécurité
menacée de notre région, nous devons faire appel à
tous les Etats pacifiques pour qu'ils évitent de récom
penser les belligérants arabes, en leur envoyant des
armes et qu'ils s'abstiennent de compromettre l'équi
libre militaire sur lequel la paix de notre région repose
tant bien que mal depuis sept ans. Il est vraiment dif
ficile de comprendre. qu'un gouvernement qui tient à
seS principes moraux puisse donner ou vendre des
armes à des gouvernements dont le but principal, sur
le plan international, est de harceler, d'assiéger, d'in
timider et, si possible, de détruire un Etat voisin avec
lequel ils refusent de faire la paix. Ce qui est répré
hensible dans la conçluite d'un,e puissance ne peut cer
tainement pas être légitime dans celle d'une autre.
Peut-on penser qu'Israël, ou tout, autre Etat qui se
trouve dans une situation semblable, se contentera
d'attendre passivement, alors qu'un voisin.hostile, pro
clamant l'état de guerr,e et .agissant en conséquence,1
se renforce pour porter le coup décisif? /

j
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17. Les problèmes relatifs au fonctionnement de
l'Organisation des Nations Unies, c'est-à-dire sa com
position, sa charte et sa procédure, méritent notre
attention vigilante, surtout si nous sommes convaincus
que cette organisation est appelée, au cours des 10
prochaines années, à jouer un rôle toujours plus grand

~ dans le règlement des problèmes internationaux.
18. La question de la convocation d'une conférence
aux fins d'une revision de la. Charte figure à notre
ordre du jour conformément aux dispositions de
l'Article 109. Il importera de faire preuve de beau
coup de discernement pour arrêter les conditions et
modalités d'une conférence de ce genre.
19. Ma délégation reconnaît qu'une tentative en vue
de reviser la Charte présente, à l'heure actuelle, plus
de dangers que d'avantages. Cependant, un nouvel
examen' de cet instrument ne doit pas nécessairement
entraîner des modifications. Une étude de ce genre
pourrait fort bien montrer que la difficulté réside non
pas dans le texte de la Charte, mais dans sa mauvaise
application. .
20. Il est clair qu'un nombre de plus en plus grand
de délégations sont en faveur d'accueillir de nouveaux
Membres dans notre organisation. la Charte prévoit
l'admission des Etats qui sont capablès de remplir les
obligations de la Charte.et qui sont disposés à le faire.
Au nombre de ces obligations, il faut citer, bien en
tendu, celles qui ont trait au règlement pacifique' des
différends etau respect de l'intégrité et de l'indépen
dance politique de tous les autres' Etats.
21. Tous .les Etats qui remplissent ces obligations de
la Charte, qui n'ont pas rejeté la méthOde de règlement
pacifique et qui ne sont pas, de leur propre aveu ou en
fait, en "état de guerre" avec un Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies, sont en droit de demander
que l'on donne une suite favorable à leur demande
d'admission. .
22.. L'activité. de l'Organisation des Nations Unies
dans le .domaine du développement économique et
social retient beaucoup moins l'attention que les dis
cussions politiques. Cependant, le programme d'assis
tance technique, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, les efforts déployés par l'Agence des Nations
Unies pour le relèvement. de la Corée et par l'Office
de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine, .. les commissions économiques
régionales et les activités .coordonnattices du Secré
tariat ont valu à l'Organisation des Nations Unies le
renom d'une entreprise humanitaire et désintéressée.
Mais un grand .nombre de domaines restent encore
inexplorés ou'" négligés. Il importe de trouver d'ur
gence des méthodes pour encourager les investisse
ments internationaux à des. conditions qbi soientéco
nomiquement acceptables pour la .plupart des pays
sous-développés. . .
23•. 'Les commissions de l'Assemblée générale vont
de noUveau être appelées à eJeaminer des problèmes
non politiques qui mettent e~ jeu, par-delà les fron
tières, la" solidarité humaine universelle. Comme. par
le passé, ma délégation consàcrera tous ses efforts à
l'étude des projets de pactes relatifs aux droits' de,
l'homme, ainsi qu'aux travaux des institutionsspê
ci(iliséeset du Haut-Commissariat des Nations Unies
Miur les réfugiés. .
~~. L'Assemblée générale a décidé à l'unanimité d'ins-

1
crireà son ordre du jour une question proposée par
Israël concernant la sécurité des aéronefs commerciaux

~ ", "'4'4 .~..~~~~,~~~~.~"_'.'_.,"c·...< ••••••..••.. ,··,·····.. •· .. ," • •

qui volent à proximité des frontières internationales
ou les traversent par inadvertance. Le renvoi de cette
question à la Troisième Commission est conforme au
désir de ma délégation de traiter ce sujet d'un point de
vue humanitaire et non d'un point de vue politique oU
juridique. A une époque où tant de gens eonfient leur
vie aux hasards de l'air, il importe d'améliorer d'ur..,
gence les méthodes destinées à éviter les désastres qui~
durant ces dernières années, ont endeuillé tant de
foyers.' dans de nombreux pays. Les traditions de cour
toisie et de liberté qui se sont développées à travers les
âges dans les relations maritimes devraient trouver
leur contrepartie dans la protection et l'immunité des
aéronefs qui sillonnent paisiblcl11ent le cie.!.

. .;'

25. Au cours de l'histoire diplomatique récente, on a
remporté de nombreux succès. en faisant appel· à 'une
procédure extérieure à notre organisation. Nous n'avons
pas lieu. de le regretter, car la Charte, à l'Article 33,
enjoint aux parties à un différend d'en rechercher la
solution, avant tout, par voie de négociation ou par
d'autres moyenspacitiques de lellr choix.
26. On est fondé cependant à se· préoccuper du bon
fonctionnement de l'Organisation des Nations Unies
et de .ses organes. La négligence peut être pariois de
la faiblesse. Lorsqu'une action de coopération inter
nationale ou une disçussion "internationale peutavo~r
lieu, .avec la même efficacité, dans le, cadre de l'Orga
nisation. ou hors de l'Organisation, il conVient, autant
que possible, de faire appel au dispositif et' âuprestige
moral des Nations Unies. Outre la méthode normale
delà discussion publique, l'Organisation a de nom;.
breux moyens à sa disposition. Il' est possible d'utiliser
davantage notre siège comme un centre où .les intérêts
des ~ations puissent .s'harmoniser et·. qui' pennettrait
de developper les contacts et de conclure des accords
loin du regard paralysant de l'opinion publique. ,On
devrait également 'songer au rôle que le' Secrétaire
général pourrait jouer comme agent diplomatique. Le
succès qu'il a remporté en obtenant la' libération des
combattants des Nations Unies détenus en Chine· té
moigne de ses qualités personnell~sd'homme d'Etat et
montre en, même temps l'usage judicl~ux que .l'on peut
faire d'une organisation internationale.
27. 'Toutefois, le danger leplusr~o~table qui me,.
naee aujourd'hui .rOrganisation des Nations Unies
'Il'est pas que l'on néglige d'avoir recours à. ses services.

. Il réside au contraire dans la tendance il étendre les
attributions de l'Organisation au-delà des limites fixées
parla raison et même par le droit.'L'Assemblée gé
néralea '" des pouyoirsétendus, 'mais~oJi:.pas illimités.
En fait, la Charte les réduit à des pouvoirs de· recom"
mandation, .et elle refuse en' outre à l'Assembléè· toute
eompétence pour connaître de ';questions qui relèvent
essentiellement de la compétence nationale des Etats.
28. Il n'a jamais été dans l'intention des auteurs de
la Charte que ces dispositions dussent s'appliquer avec
tant de rigueur .qu'elles aillent à l'encontre destins
morales que l'Organisation des Nations Unie,ss'est
assignées dans)e vaste d()maine des droits. de l'hommè
et du droit. des peuples à disposerd'eux-mëmes. D'autre
part, ces dispositions étaient certainement destinées· 1
empêcher des atteintes abusives à la souveraiQ~té du
genre dé celle dont nous avons été les témoins vebdredi
dernier. Il est .bien regrettable que nous nous .réunis..
sions 'aujourd'hui en l'absence d'ut~b nation dont l'ap..
port splendide" aux idéaux de liberté a marqué de son
empreinte les idées ~t institutiQn$ les plus heureu$es
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de la dvilisation moderne. Pour dénouer cette crise ~t nO,ncer aux principes d'e,'galité et de ~istenre aux-
en empêcher le retour, il nous faudra maintenant user quels ils sont fermement attachés. ,
de beaucoup de discernement et de prudence. Ma délé~ 35. Dans les débats sur l'indépendance nationale, et
gation espère que la Première Commission proposera dans beaucoup d'autres, notamment ceux qui touchaient
immédiatement d'en terminer avec ce point en décidant au Moyen-Orient et à l'Afrique du Nord, certains
d'éviter toute discussion de fond sur cette question. Etats ont exposé avec éloquence les défauts des autres.
29. La notion d'un gouvernement mondial qui trans- Mais on n'a pas assez répété que ceux qui dénoncent
cende la souveraineté nationale n'est pas sans grandeur. les imperfections des' autres feraient bien, en toute hu-
C'est un idéal lointain vers lequel l'ordre international milité, de considérer .les leurs. Des gouvernements qui
pourra tendre dans l'avenir à mesure que le comporte- n'ont eux~mêmes jamais organisé d'élections libres
ment de la collectivité poussera plus profondémeritses pour leurs peuples dénoncent les Etats dotés d'insti-
racines dans la vie internationale. Mais 'la Charte des tutions libres et prétendent qu'ils ne font pas assez ;
Nations Unies est toutaùtre chose.Ellê définitexpres- pour la démocratie. Les représentants de pays qui ne
sément nos pouvoirs et nos attributions et on ne ser- reconnaissent aux hommes qu'unpetit nombre de droits
virait aucune cause valable ni aucun idéal en en violant civiques et qui n'en accordentélucun aux femmes
les termes, quand bien même les motifs de la violation s'érigent dans nOs assemblées en champions de l'égalité
seraient, dans tous les cas, inattaquables. des hommes et en défenseurs des libertés fondamen-
30' l' ,. . . \ d'"' tales. Les représentants de pays où l'esclavage est

. ' Ce prob eme eplneux qUI consiste a 'etermmer officiellement pratiqué, ,où le vol peut être puni par
les limites précises de la compétence des Nations Unies la mutilation et,où .des crimes non capitaux entraînent
s'est souvent posé à l'occasion' de 'débats engagés par d
les pays d'Asie e,t d'Afrique qui ont ,réceplment accédé la peine de mort, de pays qui possèdent encore . ,es
'1' ' d systèmes complexes de discrimination, où le pouvoir
a indepen ance. , est concentré, dans. des monarchies absolues ou des
31. ,L'Organisation 'des Nations Uniespeuf être fière dictatures militaires"où "la pauvreté et la misère
du rôlequ'elle a joué dans l'émancipation de peuples odieuses sont subies comme une fatalité, où la main-
non autonomes. Israël est un des nombreux pays qui, d'œuvre ne jquitni' du droit de libre association, ni
depuis la deuxième guerre mondiale, sont· passés du de la protection de Ja législation sociale la plus élé·
statut de territoires non autonomes ou sous mandat à mentaire, où l'on tolère officiellement des indignités
celui d'Etàts 'souverains. comme le travail des' enfants, viennent ici, enveloppés
32. L'évolution de tant de peuples dépendants-qui dans la blancheur ,d'une vertu irréprochable, accuser
sont devenus souverains aétépuissamment:tacilitée les autres.de ne pas' observer les droits de l'homme
par l'opinion publique internatjonale.Un mouvement ou de ne pas servir avec assez d'ardeur la cause de
de libération qui, il n'y a .pas si longtemps, ne pouvait l'indépendance nationale. '.
aboutir que par la force, daJls la sécession ou la révolte, 36. Comme il se trouye .que les pays auxquels je
peut maintenant s'appuyer sur l'esprit de conciliation pense sont aussi les accusateurs infatigables d'Israël
et sur l'opinion publique internationale. C'est là, en dans les réunions des .. Nàtions Unies, nous ayons na-
vérité, l'un desprqgrès ,les plus important~qu.iaient turel1ement suivi le jeu avec appréhension et' nous
été enregistrés dans l~ vie. internationale du. XXème n'avons pu nous empêcher d'éprouver un. sentiment
siècle. Sans doutereste-t-ilené9re bèaucoup à faire en d'envie et d'émerveillement en voyant qu'ils témoignent
ce sens. Mais lemouvetnent est déjà si rapide et si d'une indulgence totale pour leurs propres défauts et
puissant, le cour~nt de libé~ation est si irrésistible 'que d'une intolérance aussi intransigeante envèrs les im-
l'amertume et l'âcri~oniequ'aprQvoqûéesl'e;xamen perfections des autres.
de ce problème .n'ontcertainement plus de raison.d~être. 37. Maintenant que.le ton ·des entretiens entre les
33. La Conférence des nations d'Asie' et d'Afrique grandes puissances· mondial~s est devenu plus conci-
.qui s'est réuniei Bandourig au début de cette· année liant et moins véhément, le moment ·n'est-il pas venu
a adopté Une séde de principes dont un grand nombre d'éliminer ces signes de rancœur et ces critiques qui
reflètent<1es idéaux généraux des Nations Unies. La continuent à marquer les débats que les Nations Unies
plupart des nations qui ont participé à cette conférence consacrent aux conflits régionaux et aux grands pro-
conviendront sans aUéun doute que, pour éprouver la blèmes d'émancipation nationale? ..
valeur de ces principes, il. faut les appliquer d'une 38. Nulle part la nécessité d'un changement d,atmos-
façon·.·loyaleet ferme. Les déclarations contre "la dis- phère et de méthode n'est plus impérieuse que' dans le
crimination perdent beaucoup de leur valeur lorsqu'elles Moyen-Orient. Dès le premier jour de la discussion
emanent d'une assemblée quia admis la discrimination générale [518ème séance], le représentant de l'Egypte
dans .. sa cornpositio,nen excluant~ par préjugé, un s'est lancé dans une violente diatribe, à laquelle les
Membre de l'Organisation des Nations Unies quise représentants des autres Etats arabes ont fait écho
trouv~ dans Ja ~0t1e géographique xepr~seI!'tée à Ban~ depuis. Décrivant les citoyens d'un Etat voisin comme
d9ung. Pareillement, des appels adres.ses a toutes les une "horde d'envahisseurs", incitant les Arabes de
nations qui' pratiquent. la o' toléranc.e et la coexistence Palestine à refuser de vivre en paix avec Israël et ceUX
pacifique' dans des relations de bon voisinage, même de .l'extérieur à ne pas tolérer l'existence,d'Israêl, il a
en temps de conflit et de désaccord, sont incompatibles utilisé la plus haute tribune internationale .pour pro-
avec le refus de donner à toutes les nations de la férer des menaces contre l'intégrité et l'indépendance

. région la possibilité.de pratiquer cette tolérance et de d'un Etat voisin.
participer aux travaux d'une seule conférence. 39. Israël est au moins ·aussi capable de soutenir ces
34. Nous SOmmes persuadés que les peuples d'Asie assauts d'éloquence que de résister aux actes de vio-
et d'Afrique avec lesquels Israël se lie d'amitié toujours lence plus concrets qui ont été dirigés contre lui depuis
plus étroite ne céderont plus aux pressions que l'on plus de sept ans, et notamment par l'Egypte depuis
pourr~it il l'avertir exercer sur eux pour les f~ire re.,.· quelques tnQis. ç'~st qan$ ce c~s, pl1.\s qu'en tout autre,
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que nous apercevons l'absurdité de l'accusation. Quel
est en effet l'accusateur ?Un Etat qui, il y a sept ans,
lançait ses années de terre et de l'air hors de ses fron
tières dans le des.sein d'abattre le gouvernement d'Un
pays voisin qui avait été établi en vertu d'une recom
mandation intemationale; un Etat qui dirige le monde
arabe et le pousse à refuser d'établir un règlement
pacifique dans le Moyen-Orient; un Etat qui se déclare
en état de guerre et qui agit unilatéralement en belli
gérant; un Et ~ dont le ministre des affaires étrangères
actuel a déclaré. un jour que l'Egypte n'accepterait
aucune des obligations qui découlent des résolutions
de l'Assemblée générale et a fait entendre qu'elle était
même en droit de s'opposer par la force à leur appli
cation; un Etat qui, .avec d'autres Etats arabes, a
combattu par la force année une résolution des Nations
Unies et qui veut maintenant que les autres se con
fonnent à la recommandation que .lui-même .et ses
associés ont tenté de supprimer; un Etat quia publi
quement affirmé qu'il refusait de se considérer comme
lié par les décisions du Conseil de sécurité, les. seules,
parmi.les résolutions 'des .Nations Unies, qui imposent
une 'obligation juridique;. un Etat qui maintient à Suez
et à Akaba un blocus qu'une décision internationale
et l'unanimité du monde maritime ont condamné; un
Etat qui, dans ses communiqués,se vante de ce que
ses unités .ont pénétré profondément en territoire is
raélien, pour y violenter et massacrer 'une population
civile innocente; un Etat qui répand une atmosphère
de tension sur tous les points où il entre en contact
avec ses voisins, aunord à la frontière israélienne, au
sud où il cherche à·'intimider le. peuple du Soudan, à
l'ouest où il s'efforce d'inciter à laviolence les peuples
d'Afrique du Nord; un Etat, dont le budget militaire
représente déjà trois fois celui d'Israël, et qui provoque
une odieuse course aux armements dans le Moyen
Orient et cherche à conclure des transactions; funestes
portant sur des armes de mort. Un tel Etat est~i1 mo
ralementqualifié pour accuser son voisin du haut· de
la tribune des Nations Unies ?
40. Au lieu de réfuter l'une,après l'autre des accusa
tions d'une valeur douteuse, je voudrais rappeler en
tennes po.sitifs les principes dont s'inspire Israël lors
qu'il examine les problèmes du Moyen-Orient Bien
entendu, les représentants sont libres. de confronter
ces vues avec btdoctrine de belligéranée, de blocus,
deréannement et de l1on-reconnaissançe qui est mal
heureusement. celle des Arabes,.et ils pourront décider
queUe est, de ces âeux attitudes, ;celle qui correspond
le mieux. aux idéaux des Nations Unies,- à l'état d'es
prit actuel et ~ux aspirations d'une humanité éprise
de paix. :.,
41. Selon nous,' ie'Moyeri-Orient est une région dans
laquelle .les Etats arabes et Israël ont le devoir impé
fieux de vivre;len paix côte à côte.
42. Depuis quelques dizaines d'années, les Peuples
arabes se sont vu accorder l'indépendance dans 8 Etats
souverains dont la population est 30 fois plus nom
breuse que celle d'Israël, dont la superficie est 300
fois plus grande, dont les ressources agricoles et mi
nières sont sans limites. Qu'Israël retrouve la liberté
dans une' partie si petite mais tànt aimée ne fait donc
aucun tort au monde arabe. En vérité, c'eût été pour
la conscience du monde une honte il1effaçable si une
communauté internationale qui avait à bon drQit libéré
les .peuples arabes - on pourrait presque dire un em
pire arabe - n'avait pas été capable, au lendemain de
l'immense tragédie juive, de donner à Israël, en même

......

temps que l'indépendance, ce minimum de terres et de
ressources sans les.quelles aucun Etat souverain mo
derne ne saurait· survivre.
43. Nous affirmons en outre qu'Israël et les Etats
arabes sont tenus de respecter mutuellement leur indé
pendance politique et leur' intégrité territoriale. Ils ont
le devoir de respecter les. accords d'armistice qui dé
finissent les limites exactes de leur territoire et quine
peuvent être modifiées que d'un commun accord.
44. L'obligation de respecter les accords d'armistite
est évidemment mutuelle et réciproque, et ne signifie
.pas qu'Israël doive accepter passivement lesempiéte
ments de ses voisins. Les Arabes n'ont pas le droit de
pratiquer et Israël n'est pas obligé de supporter une
politique de belligérance et de blocus'quia été'9éclarée
incompatible avec les accords en vigueur." .
45. .Etant donné que les. accords .déjà signés sont
présentés dans leur texte même comme une "transition
vers la paix", il est certain que l'on ntèn. respecte ni
l'esprit ni la lettre lorsqu'on les maintient Indéfiniment
en vigueur sans. chercher' à les transformer ..' en un
accord pius durable.·n est encore moins·légitinie de se
retrancher derrière eux pour se livrer à un siège en
règle ou à des actes de belligérance. . ''
46. Sous' .réserve des obligations qui découlent de
ces accords t Israël et chacun ,<les. Etats arabes $ont
entièrement' souverains. Israëla· donc plei~eroent le
droit de maintenir son intégrité territoriale. et d'ap
pliquer .ce principe élémentaire selon.lequelles .. honunes
et les. femmes qui entrent dans son territoire doivent
être animés d'un désir passionné de}~ervir le drapeau
israélien, l'indépendance d'Israël, laI; prospérité et la
sécurité d'Israël,;.oetde la volonté de,rdéfendre· te pays
contre tous les assauts, d'où qu'ils viennent•. Ce sont
là quelques-uns' des prinéipes fondarn.entauxqui gou
vementles devoirs réciproques d'Israël et des Etats
arabes. , .
47. Il reste .encore bien des. progrès à faire· avant
que nous parvenions à établir entre nos Etats çette base
minimum de relations officielles. Ma.isnos aspirations
ne s'arrêtent pas là. Même dans la période découra
geante que nous vivons, Israël envisage beaucoup.plus
qu'une simple renonciation aux actes d'hostilité dans
le·Moyen-Odent.Nous .SO~meS cOlwaincus. que ces
deux peuples dont les rencontres au cours de l'histoire
ont été· si fructueuses pour l'humanité peuvent, en

. unissant leurs efforts" faire renaître les gloires passées.
d'une région qui leur~_est commun.e.. '
48. Israël est situé'au cœur même du Moyen70rient,
à la jonction de ses principales voies de .c()mnlttni~
tion. C'est seulement .lor~que l'hostilité a.ura disparu
qu'il pourra s'établir un libre commerced'.idées,d'é~er
gies et de biens dans une région qui possède .toutes les
ressources agricoles et minérales, .démograpliique~et
culturelles qui permettent de maintenir 1une civilisatibrl
prospère au plus hautn,iveau que'l'on puisse atteindre
en ce siècle de l'énergie atomique. N'est-~~ pas là une
perspective qui justifie des efforts persé\f~rants?

49. Aucun problème en suspens. entre Israël'et ,léS
Etats arabes ne continuerait à se poser, même pendant
quelques semaines, si de part et d'autre 'on décidait de
les résoudre par des négociations.' La tragédie '<lu
Moyen-Orient ne réside pas seul~ment dans le fait que
les Arabes refusent d'envisager la paix et la recon
naissance.mutuelle, .mab aussi et plus encore dans le
fait que ndus avons conscience <l~$ riches possibilités
qui sont à nQtr~ ponÇe. .
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50. Si ce' juste espoir de conciliation nous est refusé,
si l'on nous impos.e des conflits et des controverses,
nous agirons en conséquence. Certains pourront dire
,que les efforts, que nous avons accomplis au cours de
sept années de siège incessant pour renforcer la po
sition de notre pays et défèndre nos intérêts n'ont pas
été vains. ' Mais ce qui se présente à notre esprit au
moment où. nous entrons dans cette salle consacrée à
la paix,"c'est l'image de l'harmonie et dè la coopération
dans les diverses parties du monde. Quelle que soit la
ferrileté avec laquelle nos voisins rejettent aujourd'hui
cet espoir, nou~ sommes convaincus qu'il finira par
l'emporter.

,51. C'est dans cet esprit que, l'an dernier, ma délé
gation aprodamé à, cette même tribune qu'elle était
disposée à renforcer les accords d'armistice par de
nouveaux, engagements de non-agression et par "la pro
messe de respecter l'indépendance politique et l'inté
'grité territoriale des pays voisins. Loin de regretter
cette, suggestion, nous la confirmons.

, 52., De, la même façon, Israël est prêt à, coopérer à
tout effort légitime' venu de l'extérieur et visant ,à as
surer' la sécurité et le développement de notre région.
53. Dans, la ~édàration qu'il a faite le 23 septembre
il l'Assembléegénéraie [518ème séance], le Secrétaire
4'Etat des Etats-Unis a annoncé que son gouverne
ment était disposé' à 'contribuer à un règlement stable
et· à présenter des propositions dont les trois prind
pales concernaient, selon ses·propres paroles, 'des pro
gram~es . d'irrigatio~, un.e assistance financière qui
doit permettre de résoudre le problème,des réfugiés
et la sécurité. Le Secrétaire d'Etat des Etàts-Unis a
fait savoii què ,son gouvern~mentétait prêt à contracter
des engagements d'ordre financier et militaire si les
parties directement intéressées soUhaitaient participer
à ,un règlement de ceg'enre. .
54. Cette proposition mérite d'être examinéç avec
soi~ et circonspection. Nous avons des réserves à
fOrnlttlersur certains points, et nous pensons que
d"autres points devraient être éclaircis; mais nous
respect()ns les principes généraux qui ont inspiré cette
initiati7veetnous faisons le nécessaire pour obtenir
des précisions àce sujet. '
55~ , D'es événements', récents qui font prévoir de nou
veaux troubles ont créé dans.notre région une situation
grave à laqueUe il faut parer d'urgence. Tout plan
visant à rétablir l'équilibre et à renforcer la sécurité
de cette zone n'a vraiment de valeur que s'il est conçu
,et f01''t11ulé de manière à pouvoir être appliqué très
proclla;'nement. '
'56~ Nous ne pouvons pas discuter du destin de notre
pays ,da~scette •partie du monde sans Jeter Ufi regard
sur les ~Iastes perSPectives de. l'histoire universelle dont
s'inspire, la poJitique d'Israël. Le voyage, au cours de
3.000 ans 'd'histoire, de ce peuple qui ,apportait au
monde un grand message d'ordre et de progrès; le
fait qu'il a survécu, grâce à sa vocation spirituelle, aux
actes de violence et à l'hostilité sans exemple dont il a
été victime; le martyre qu'il a subi il y a 10 ans sous
les attaques les plus barbares qui aient jamais désho
noré l'humanitéison brusque rétablissement, du fond
de ses,pires souffrances, au rang de nation dans son
antique patrie; la renaissante de l'une des plu~. an
ciennes cultures de l'humanité; la lutte que cepetiple a
menée pour mettrë fin à l'état de désolation dans le
quel n>n pays se troU~J':iit depuis des siècles; les se
çours qu'il a apporté.s à ce1,l~ de ses frères qui ont

survécu aux massaCres et à l'oppression en Europe et
en Afrique; la création de ses libres institutions; son
retour'à la communauté des. nations apres une absence
de 2.000 ans, tels sont les points saillants d'une histoire
dont, malgré l'exiguïté du territoire où elle s'est dé
roulée, la grandeur et le caractère exaltant ont créé
une profonde impression sur tous les hommes qui ont
le sens des réalités historiques.
57. L'Assemblée générale des Nations Unies, occupe
une position unique dans la vie internationale de notre
époque. Toutes les nations et toutes les cultures, toutes
les. façons de. penser et d'agir s'affrontent dans la soli
,darité primordiale de la paix.. La science et l'histoire
ont réduit les marges de sécurité dont les nations dis
posaient autrefois. Le prix du succès et la sanction de
l'échec n'ont Jamais été plus grands que dans la diplo
matie moderne. Les relations internationales sont de
venues la préoccupation capitale de notre époque. Ceux
qui travaillent dans ce domaine sont en drQIt de consi
dérer leur tâche avec le sentiment des lrJurde:; respon
sabilités qui leur incomben~ et du dévouement qui est
exigé d'eux. Israël affirme de nouveau sa foi dans les
idéaux de la Charte. Il s'engage à ne négliger aucun
effort pour favoriser la paix et ,la prospérité. Il invoque
les exemples de son antique tradition et de sa jeune
renaissance pour affirmer sa conviction que l'homme
est capable de progresser, parmi les embûches et' les
périls, vers l'accomplissement de son destin pacifique.
58. M. SHUKAIRY (Syrie) [traduit de l'anglais] :
Au' seuil de cette nouvelle période de 10 ans qui nous
trouve à nouveau réunis, il semble que l'espoir nous
soit permis et la paix moins menacée. Les 10 dernières
années ont été fertiles en événements sensationnels.
Née .·à 'la suite ,d'une guerre catastrophique,· notre orga
nisation est engagée dans une lutte qui la touche au
plus profond d'elle-mêmepùi~queson existence est en
jeu. Notre tâche n'est pas terminée et la bataille fait
toujours rage. Ce "parlement des, hommes" a semblé
parfois ébranlé par de très, graves tensions; parfois il
a manqué de s'effondrer sous le poids de menaces de
toutes sortes;' parfois enfin l'Organisai:iona paru vou-
loir se détruire elle-même. '
59. Mais le rocher du salut restait inébranlable. Un
pouvoir plus grand que tous les autres apparaissait:
dans l'univers tout entier l'homme. faisait entendre plus
haut sa voix. Il est notre tribunal suprême; c'est à lui
que nous en appelons; c'est devant lui que nOus plai
dons. Souvent en cette enceinte nous invoquons son
sens de la justice, cette justice naturelle dont notre
âme est dépositaire. L'opinion publique est dev,~nue la
divinité toute puissante que nOU$ cherchons ~~satis

faire. Lorsque, dans cette assemlJlée, nous" ndus réu
nissons, prenons la parole, 'Voto!&s ou soulevons ühe
motion d'ordre, nous pensons cor2stamment à l'opinion
publique. Nous avons l'impression qu'elle nou~ parle,
avec force même. Jusque dans le silence sa voix par
vient à nos oreil!es.· Mais 'si ger.tains ,d'entre n~us
oùvrent leur esprit et leur Co~,sclencea cett~ VOIX,
d'autres y sont indifférents ouI/refusent de l'écouter.
Nous ne perdons cependant p\~s confiance; nous ne
céderons pas au désespoir.L'ôpinion publique mon..
diale est encore en pleine croissante; elle grandit, s'élar
git, s'approfondit. Dans le motlide entier, les masses

, commencent à imposer leur volo-hté, à s'emparer de la
'directio.n des.affaires internat,.;,onales. La presse, ,la 1
radio ,et tous les moyens de qalture et d'information
gagnent cltaque jour de nQ1,lVf}i\u~ <t9maines, de nouj
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veaux esprits. Il est vrai qu'à l'heure actuelle on peutcolo~iales à des puissances non coloniales" ce principe
encore violer la Charte, refuser la liberté, niet le libre est méconnu. De même, lorsqu'une question' se rap..
arbitre,tnéconnaître les droits de l'homme, mais.bientôt, porte iL des peUples d'Asie ou d'Afrique, il est bien
beaucoup plus tôt peut-être que nous ne pelisons, nous rare que ce principe soit cité, même sous la forme
nous laisserons dirigerpar·1'opinionpublique. L'amour d'un. modeste paragraphe dans un modeste préambule
des peuples pour la justice, pour la démocratie et pour d'une modeste résolution. Ce n'est pas sans ua profond
l'égalité nous gagnera et finira inévitablement par ga- regret que nous nous rappelons le rejet par l'Assent-
gner aussi l'Organisation. La Charte régnera alors blée générale à. la. dc;;rnière session d'un certain para-
dans l'honneur et dans la dignité.. graphe d'une certaine résolution. ~ar une curieuse
60. Nous nous devons tout d'abord de reconnaître coincid,ence, .ce .paragraphea,insi rejet~ repfenaitles
certains, faits. Les faits ne peuvent être nies; on ne termes d'un artIcle dela Charte. L'Assemblee a donc
doit ni les passer sous silence ni les déformer. Aussi voté contre une disposition de la Charte, et ron a ~u
nous faut-il constater que nous nous réuni~sons au.. l'impression ce jour-là que l'Assemblée aurait voté
jourd'hui dans un climat assez favorable; il'n'est pas contre la Charte tout entière si e1lelui avait été pré-
complètement détendu, mais il n'est pas nOIl plus gra: sentée sous 'la forme d'une résolution. . '
vement ;troublé. La paix et la sécurité internationales 64. On peut' se demander'comrnent nous en sommes
ne sont pas encore entièr~ttient assurées, mais, 'de arrivés là. La réponse est bien,simple. En règlegéné-
toute évidencft~ i \la tension diminue' daris le monde entier. raIe, lesntembres· de rAssemblée, à l'exception d'une
D'une raçongénérale, il y a moins de récriminations poignée d'indépendants, se considèrent comme appar-
et d'amertume; La Conférence des chefs de gouverne- tenant àunbl9c. Ce sont ,des blocs qui se réunissent
ment des quatre grandes puissarices' tenue à Genè·{e~ et ce sontde$ bIocsqui se:.sépatent, ce sont des blocs
où se sont déroulées des conversations internationales qui votent et 'ce sont des blocs qui s'abstiennent, Voilà ,

1.

i:ri~~:"do~,e,.t.~.u.':o.~~~,~tad~~;:.:~,é·,e'ii.;ve,~..~'4:.m.h,i:;. ~~fs~~fxd~~~;~ ~~ll~~tlâé::ndee~:~~e~~~ f::~r:
d'Etat d'Amérique, d'Europe, d'Asie et ~rAfI~que se devise soit :"Plus de blocs au sein de l'Organisation
sont .rendu des visites qui permettront de jeter les fon.;. des Nations Unies." Nous devons ,~ns~t, parler et
dements d'une' vie meilleure et d'une plus grand~ecom- agir en fonction des aspects.. particuliers .de dtaque
préhension entre les peuples. La proposition ~aite par problèm~ et non des intérêts du bloc auquel nous ap-
le président Eisenhower [470ème séance] en vue- de partenons. Ce sont les faits et non les intérêts du bJoè
l'utilisation de l'énergie atomique à -des' fins pé~çÎfÎques qui 'doivent régi~ nc;>tre v~teo~. notre abstention., .
gagne de jour en jour du terrain.. Le plan soviétique 65. A-l'Organisation -des Nations Unies, Use trouve
de. réduction des· armements et d'évacuation ·de~, bases q}1~ lès petits.et.l~s~oyens Etats'constituent la tn,~jo;

1 militaires à l'étranger montre bien quelle est ta v;pie où nte, unemaJonte ecrasâJ.1te. Malheureus.ement,cette
il convient de s'engager. ,. majorité ne possède ni autorité ni pouvoir; 'ee ïi,est
61. L'Allemagne,' ce grand pays habité par l.ID peuple pas une vraie'majorité,. Cependant,si nous parvenon$
génial, quia souffert du régime nazi et de 'la 'propa~ à échapper à l'emprise des blocs et à détruire ce sy~"
gande sioniste dont l'orateur qui m'a précédé vient de tème de camps, si nous sommes résolus à défendre la
donner un exemple, doit être'unifiée et veni( prendre Charte,' nous pouvons .satl:ver la pàbt du monde, ~ous
place parmi nous, dans, la grande famille del$ nations. ppuvons sauver notre c~~vilisation et· notre e:2P.~{ence
Nous ne devons pas hésiter à nous réjouir ,dè la tour... même. Les grandes puis/$ances, il est à peinct'besdin
nure. prise par les événements, car le monde avait été de le -dire,'ne 'peuvent fa/1re la guetre'sur les pJa.nètes

. , 1 .. . 1 d· • ou dans les 'étoiles. Levir champ de bataille se situe
empoisonne ,par a tension InternatlOna e. La eUXleme inévitablement sur notr,é terre. Oreetteterreappar"
guerre mondiale ne semblait s'être terminée que pour

1faire ,place,à. une guerre mondiale plus terrible encore, tient surtout aux petidet moyens Etats.'C'est dans
entre lesAlliesceUe-là,cntre d'anciens compagnons lèur sous..sol que se "ttouvent les combustibles et les
dl . • . matières premières ttécessaires à la grterre; c'est "sur

armes. .,' . 1· . FI' od 1 b '1'eUr terrlt01re que 'sont es aer romes, es ases ml 1-
62. Ce n'est un secret pour personne: les <.Alliés -se taires, les voie~de communicâtion et toutes l~s res"'
sont divisés en deuX camps. A l'issue' de la deuxième sour~es--,indispensables à l'indU$trie de guerre~Ilest
guerre mondiale, le monde s'est trouvé scindé en deux donc évident que les petits et moyèns Etats SQnt les
grands blocs, et cette scission Q marqué tous les aspects arbitres deJa paix: et de la guerre., et le choix ·est entre
de la .vie internationale. La dissension a régné pàrtout. la coexiste~iee .'~t la non-existence. '
Notre organisation, dernier refuge de l'espoir et de··la 66 N' hl' d' l 'd' d
foi. a toU]·ours agi _ J',e le dis sans crainte d'être con~ ." oUï(Y lOns p~s cepen, ant que es 1ft epen. ants.

, ne sont plus une sImple potgnée. Un phénomene nou·
tredit - avec le soutien d'une majorité :mobilisée . veau se~ai,t jour. Un .certain nombre d'Etats viennent
contre une minorité obstinée et au mépris des dispo- maintenan~1 à l'Organisation ,des. Nations Unies avec
sitions de la Charte.. JJans cette assemblée, de petits l'esprit lïbrt) et le jugement indépendant. Il en est ainsi
Etats ont, par: besoin d'aide économique ou d'armes et en particuli~r des Etats d'Asie et d'Afrique et aussi,
de matériel militaire,' aliéné leur liberté, complètement on peut le dire, de nombr~ ·pays·,de l'Amérique la..
ou partiellement. Dans cette assemblée, de nombreux tine. Nous ne fonnonspas un troisième .1liloc Di Ile
petits Etats se SQpt départis, sous lès yeux du monde, désirons le faire. Nous $ômm~ les porte..parole dt la
de leur droit de' penser librément, d'agir librement et pensée libre. Nous cherchons à résoudre les problèmes
de voter librement. On peut dire .sans e..~agérer qu'à internationaux en tenant compte seuletnent de' leur$
f;:h~:~rs reprises les principes de la Charte ont été d,O.nnées P,Ilppres. Les pays d'Asie et d'Afriq.ue, di1fère~.L

R~» le~ croya~ces, !a culture, la ra~, malS ~nt 'rar
63. ;Prenons parex:emple le droit des. peuples à. dis- p\ibdtes depUIS toujours par le désIr de la palX d~P'S
~~r d'eux-mêmeS, l'une des pierres angulaires de. la 1~(liberté.Nous venons à l'Organi,sation avec desdtra.,..
Charte. Lorsqu'une. question oppose des puissances hrJees. encorefraiches. Nous )reDons seuletnent de 11()~
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éveiller et notre force morale et matérielle augmente
chaque. jour. Le ,souvenir" des luttes que nous avons
menées nous exhorte sans cesse à prêcher la justice,
à la pratiquer età la respecter.
67. Ma.is ce n'est pas t6ut. Le groupe des pays afro
asiatiques n'est, pas resté' les bras croisés. C'est de
l'Orient qu'un message de paix est venu dans le passé
et c'est à l'Orient qu'il incombé ~aintenant de re
prendre sa mission. C'est là l'idée qui, a inspiré nos
délibératipns à ,la Conférence de Bandoung. Cette
conf~rence a été .plus.qu'ün événement· historique; elle
amarqué le début d'une ère de, sincérité et de candeur.
Je donne aux mots "sincérité" et "candeur'.' leur pleine
signification, car nous n'avons pas d'arrière-pensée. Ce
ne fut pas une réunion de satellites, mais de pays libres
et indépendants. Toutes .les.' manifestations du colo
nialisme y ont été ~ondamnées. L'impérialisme, ses
méthodes et ses objectifs y ont été eux aussiimpitoya
blementproscrits; LaC<>nférence de Bandoung a ex
primé les aspirations des ,peuples et nous 'n.ous sommes
donné pour mission de satisfaire leurs aspirations. A
Bandoung, nous nouS sommes trouvés réunis, grands
et petits, forts et faibles, différents pat la couleur de la
peau et "les croyances religieuses. Nous avions des
langues diverses, mais avons parlé \e même langage,
celui de la,liberté. .
68. Nous nous sommes compris d'emblée et" toutes
nos décisions ont été prises ,à l'unanimité. La 'Confé
rence tout entière fut un succès. Ce fut une expérience
réussie de pratique de' la coe~istence pacifique, d'une
coexistence dans laplu'sgrande légitimité. Ainsi, la
Conférence de Bandoung à ;'perdu son ,caractère spé~
cifiquement afro-asiatique'poùr devenir une force mon
diale à la façon de celle qui a trouvé son expression,
comme nous le savons tous, dans· la Conférençe de
Genève.
69. Cette annee, il n'y a guère de questions interna
tionales nouvelles à !Jotre, ordre du jour. En dépit de
leur gravité, la plupart des problèmes qui se posent
sont aussi vieux: que l'Organisation elle-même. Ces'
questions figurent ~.l'ordre du jour de ch4aque session,
accompagnées d'une pile de rapports que nous avons à
examiner, et seront de nouveau renvoyées pour exa
men à une session ultérieure. Une fois de plus, nous
n()us. trouvons en présence du même cercle vicieux, les
questions passant d'une commission à une autre et
étant renvoyées à une autre session. .
70. La question du désarmement est cependant l'une
de celles qui préoccupent le plus profondément la
communauté civilisée. Divers plans ont été proposés,
qui n'ont fait que grossir nos dossiers déjà bourrés
de, rapports. Le problème a cependant un double ca..
ractère : il s'agit à la fbis de désarmement et de réar
mement. L'un et l'autre permettraient de renforcer la
paix et d'assurer la stabilité. Pour quelques Etats, le
problème résulte d'une pléthore cl'armements; pour
les autres Etats, qui sont de beaucoup les plus nom
breux; le problème résult~ d'une insuffisance d'arme
ments. Là encore, nous retrouvons la disparité bien
connue entre les régions très évoluées et les régions
sous-développées.
71. Eu égard à la nature humaine, la puissance mili
taire est l'un des éléments déterminants de la sauve
garde de notre indépendance, de notre souveraineté,
de notre liberté et d'autres valeurs très chères à notre
cœur d'hommes. Des armements excessifs constituent
une menace à la pai~, mais il est tout aussi vrai qu'un

armement insuffisant constitue une invitation à l'agres
sion. L'insuffisance des armements n'est pas en soi un
vice, un péril ou un danger, mais elle constitue une
invitation à l'agression dans-la mésure où elle crée un
point faible, une brèche qui invite, incite et pousse à
l'a.gression.
72. Nous, les pays du monde arabe, comme nombre
d'autres Etats, petits et moyens, souffrons de ce que
.'nous appelons une "famine" d'armements. En dépit
des obsenrations qu'a faites le représentant d'Israël à
cette tribune sur les mesures que prennent les. pays
arabes .afi~ de se procurer' les armements dont ils' ont 1

besoin pour défendre leur souveraineté, leur territoire
et leur population, d'éviter de voir ,apparaître sur leur
territoire un .nouvel afflux tragique etuti nOUveau
problème des réfugiés, et d'empêcher que la situation
ne s'aggrave en Palestine, je dirai que tout peuple, toute
nation a le devoir sacré de défendre son territoire et
de prendre toutes les mesures qui s'imposent pour
que cette défense soit efficace.
73. D'une manière générale, les pays appartiennent à
l'une des deux catégories suivantes : les "riches'" et les
~~pauvres". Faut-il nous blâmer si, par un concours de
circonstances, les pays du monde arabe appartiennent à
la catégorie des pays. pauvres ? Nous ne devons pas
avoir honte de reconnaître que noUs appartenons à la
catégorie des pays pauvres,' mais nous, nous déshono
rerions si nous renoncions à nous défendre. Nous
manquerions de façon humiliante et ignominieuse à
nos droits et aux devoirs que nous avons envers noS
peuples si nous nous résignions à cet état d'insécurité
au lieu de nous efforcer de cesser d'être des pays
pauvres. C'est au déséquilibre de forces qui règne
dans le monde qu'est due l'insécurité, et les pays ne
se-divisent pas seulement en deux blocs politiques,
mais encore en deux camps, dont l'un est constitué
par les grands Etats "riches"; armés jusqu'aux dents
et pourvus de l'arme offensive qu'est l'énergie .nuCléaire,
prête à' éclater, l'autre par les Etats petits et moyens, 1

les "pauvres", qui doivent compter sur les grands Etats
pour recevoir des miettes d'armements et d'équipement
et satisfaire plus ou moins leur "famine" d'armements.
74. La légitime défense n'est pas seulement un droit:
c'est encore un devoir, un devoir sacré. C'est notre
droit souverain, Un droit consu.cré par la Charte et
nous n'accepterons à ce sujet aucune intervention,
aucune observation, que ce soit à l'Assemblée générale
ou ailleurs. C'est notre droit, un droit sacré. C'est
encore notre devoir, et nous serons touJours prêts à
remplir notre devoir sans intervention de quiconque.
Nous n'accepterons aucune observation;' d'où qu'elle
vienne, que ce soit de l'Est, de l'Ouest ou du repré
sentant qui m'a précédé à cette tribune.
75. Notre défense nous regarde. Comment noUs de
vons l'organiser, comment .nous nous procurons les
moyens, le matériel, l'équipement, etc., qui nous sont
nécessaires pour notre défense, quels accords nous
rejetons, ,avec qui nous sommes d'accord, avec qui
nous ne le sommes pas, tout cela nous regarde. C'est
là notre affaire et nous sommes maîtres chez nous. Je
crois qu'il faut bien préciser, une fois. pour toutes, que
la défense du monde arabe et du Moyen-Orient est
une question qui intéresse avant tout le monde arabe
lui-même et ses populations, et que nous nous opposons
à toute intervention. Nous n'acceptons aucune obser
vation. Nous sommes souverains chez nous et défen-
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drons toujours notre droit de souveraineté en ce qui

l
'. concerne notre défense.

-76. ;Vue sous un autre angle, la fourniture d'arme
ments s'accompagne souvellt, nous le savons.' tous, de

'1 fortesp~ëssions et con~uit. même à.la perte de la sou
veraineté. C'est là un fait indéniable. Pour défendre
son territoire et sa population, un Etat accepte sou
vent, dans, 1es accords. qu'il conclut pour obtenir des
armements, des conditions qui èompromettent, ébranlent
et mettent en danger sa .propre souveraineté. Aussi le
résultat est-il évident. Un tel Etat. sacrifie ainsi pré
cisément ce qu'il cherchait à défendre. Il ne 'fait que
s'asservir. Il y a là un grand danger non seulement
pour les Etats intéressé$, mais pour les r,elations inter
nationales. Le remède, ;heureûseinent, n'est pas bien
difficile à trouver. En marge' du désarmement, il fau,t
que nous éliminions desac.<;ords· concJus pour la four
niture d'armements toutes stipulation~ ou restrictions
ayant un caractère politique. Que l'o~·donne des armes,
ou qu'on les garde ! .; .
77. Aucune restriction politique ne .. devrait réduire
notre liberté d'action. On nous donné des armes, ou on
nous les refuse. Il ne' faut pas que le mOilde connaisse
ce que j'appellerai un esc1avage.q.e l'armement, c'est-à
dire un asservissement resuÎFint' d'une certaine poli
tique de fourniture des armements; L'~sclavage de
l'armement doit être aboli. ,~ quoi bon proclam~r la
souverajneté nationale dans la" Charte si. êette souve
raineté est le prix qu'il faut payer pour' satisfaire, une
ufamine" d'armements?' Si, pour une raison ou une
autre, cette émancipation ep m~tière de fourniture
d'armements ne peut être réalisée, il f~udra que nous
cherchions à élaborer un système international placé
sous l'égide des Nations'Unies.Nous pourrons à cet
égard nous inspirer du système que l'on a mis au
point pour l'assistance qui est actuellement fournie,
sous contrôle international dans les domaines culturel,
économique et monétaire, On créerait un fonds ou une
Ubanque" des armements, qui serait alimenté par les
pays "riches" à l'intention des pays "pauvres". L'idée
serait celle d'un pool international d'armements et
d'équipement militaire,. destiné à permettre une nou
velle répartition, équitable et bien équilibrée, des ar
mements dans le monde. Enuu mot, on instituerait
en matière d'armements un ," système pour ainsi dire
communiste. auquel partÏ<;iperait toute la collectivité
international,eet qui serait placé sous ses auspices.
78. Nous vivons actuellement dans un monde carac
térisé par le déséquilibre des forces. Quelques pays
sont armés· jusqu'aux dents; beaucoup d'autres mit des
centaines d'années de retard. Il faut que nous cons
truisions un monde où les forces soient équilibrées.
Un tel équilibre permettrait, à son tour, d'édifier. une
Organisation des'Natiofis Unies qui serait forte, ~table
et solide cOlnme une pyramide.
79. De même, il faut que les connaissances et les
techniques en matière d'énergie nucléaire soient diffu
sées dans le monde entier. Dans ce domaine aussi, le
progrès de l'humanité est inégal: il y a de nombreux
vides, de nombreux trous d'air. Dans la famille; des
nations, un tout petit nombre ont Une avance de plu
sieurs centaines d'années. La disparité est énorme. Par
les moyens ordinaires, à l'aide d'un lent processus
d'évolution, il serait difficile aux pays distancés de rat
traper leur retard oU de le réduire. Pour regagner le
terrain' perdu, les régions sous-développées devront
adopter des mesureS révolutionnaires. Fort heureuse-
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ment, cette révolution peut s'accomplir de façon pai
sibleet sans flots de sang grâce au développement
pacifique de l'énergie atomique. L'Organisation des
Nations Uniespourra organiser, parle truchement d'un
organisme internationai, des cycles régionaux d'études
et des instituts régioflaux de recherche; qui serviront: à
diffuser universellement les connaissances et les tech..
niquesnucléaircs; On contribuera ainsi à révolutionner
le 'progrès,et la prospérité de 'l'humanité. sans effusion
de sang'.et SanS sacrifices de vies humaines.
80. Je voudrais maintenant parler un instant du pro
blème de l'admission de nouveaux Membres. Nous
sommes fermemen~ partisans de l'u~iversa1ité. Nous
croyons que toutes les' candidatures reçues jusqu'ici
doivént ,être. examinées. Nous ne pouvons prétendre
que l'Organisation est une organisation' mondiale si
un grand nombre d'Etats en sont 'tenus à l'écart. On
ne favorise pas la cause de la paix par des é'rguties
s.ttr les conditions préalables d'admission. Regardon~
les, faits avec courage et franchise. Les. Etats. qui. sont
encore à' fécart de l'Organisation ne,sonf ni meilleurs
ni' pires que ceux qui en font,p~rtie.M~mbres. ?u
non-membres, n~1:ts avons nos, defauts et nosquahtes.
Nul ne Peut. sérieusement prétendrequ~~ nous consti
tuions JaRépublique. de' Platon. Notrepasséa parfois
montré que,si nous souhaitons la paix,' nous n'avons
pas toujours été pacifiques. Nous avons commis des
fautes et nous nous plaignons des fautes d'autrui. Notre
devoir est clair. Que celui qui n'a jamais péché jette
la pr~mière pierre aux pécheqrs qui attendent à notre
porte.

81. Du point de vue régional, ma délégation appuie
fortement les demandes d'admission de la Jordanie et
de la Libye. Nous désirons de tout cœur souhaiter la
bienvenue à ces deux pays, comme aux autres'candi
dats. Nous espérons que le jour n'estpas 10ip.Où quatre
autres Etats arabes feront partie.de, notre qxganisatiop,.
Nous espérons qu'après avoir obtenu 1eurémancipa-:
tion et leur indépendance, la Palestinè, d'Algérie, la
':funisie et le Maroc seron.t admis dans n~tr~ org~isa
tlon. Ce n'est qu'une affaire de temps:~a bberte sera
victorieuse. A ce moment, 12 Etats arabes Membres
de l'Organisation pourront apporter une contribution
immense à la cauSe de la paix et de la prosp~rité mon
diales et jouer à cet égard le rôle qui leur .i·eyient .

,82. Reste la question de la revision de la Charte. Pour
le moment,notre opinion n'est pas faite. Nous sommes
prêts à écouter tous les arguments valables. Il nous
semble cependant que la revision de la Charte ne se
justifie pas. 11 ne faut pas tout mettre sur le compte
de la Charte. C'est sur nous que pèse le poids des
fautes, et non sur, la Charte qui n'y est pour rien et
à qui l'on ne peut rien reprocher. S'il y a culpabilité,
c'est aux' Etats Membres de 'l'Organisation qu'il faut·
l'imputer. La Charte n'est pas responsable. Au con...
traire,elle constitue une magnifique réalisation. En
tant qu'instrument international, c'est un chef-d'œuvre. t
Ce qui compte, après tout, c'est la façon dont elle- est
mise en application. Ce qui importe, en dernière ana~

lyse, c'est ce que nous faisons et non pas' ce que nous
prêchons. Le plus petit acte honnête vaut mieux qu'une'
multitude de chartes qui resteraient lettre morte. Après
tout, les principes qui ont inspiré la Charte remontent
au moins à Platon, sinon plus loin, mais seul Socrate
a bu la ciguë.Notre charte n'est pas une invention
isolée 'qu'on aurait trouvée par miracle dans les rues
de San-Francisco. Sa rédaction, son style, sa langue



sOnt aSsurément les nôtres, mais les idées et les idéaux
qu'elle exprime sont l'héritage suprême de 'la race hu
maineetœt constitué 'le patrimoine de lapens~1ibre
autoUrs des générations. Pour lire la Chatte, nous ne
devons 'Passimplemerit la tirer de" notre pqme.mais
aussi consulter notre cœur. C'est là quen<iûspbuvons
le mieux la Ure et. la oomprendre. . .
83.Ç>n ne ~ut parle~,de"paÏx ·et .~~. s~ritéell
passant sous sdence la situation' troublee dans 'laquelle
se trouve actuellement ItAfrique du Nord. Dans tette
région, lessou1frances hum;ünes dépassent ,les limites
del~imagination. Çette situation ~~t ",çlP~"plus inq~é-

" tantes etn?~ preoccupe pr9fondetu~t. En 4lgerle.
c'est une ventable guerre qw e$t"engag~.A.uMaroc,
l~ eŒusions de sa,ng.sont à· l'ordre ·du Jour.·Le., •mas·
saCI:e$, lesdé~iQDs, les ~ct~ derép~essi~~ ~etpute,s.
SC)rtes. sont tnaq1tenant. des évenements guopdlt.ns. lA

.qU~Ûoncependant ,est parfaiteinentclair~. •• Il. s'agit
4'~e 'lutte entre les 'po.pulations.etUl.1.r~ime.'colonial.
l1auams .()nt·prétendu 'que certains"$tats ,incitaient les
pO~uJatJon~r~J~ J;"évolte ou. que telSAl,tel postè4e
radlo,dlftij~f'des appels à l'érneute~~;oe.t~Jles.allqa..;
ti9nS Sorit::atisurdes.. Il s'~git d'unmdbYJm1=~f1é
ràtion,·d'ùn~}l1f:fepour ~.' souver~ri~ll~t•.,l'Indé~~,
dance., Il s'~f d'un mouvernentqw s'JASplre des pnn
ci~s 'de ,~ •. Çhar:te. '~en .~espays'repr~seQtés i~ ont
ll~ le .• même .éombât. et leurs ~battants"~nt ~t~
t~tés alOl's ..de rebelles.. et. de 1>andltS•. ~" prétendd[
rebe11~font cepen,~t 6,nlpar trouver place parmi
nQUs' eJ n.(l1l1lJ~e, de- nos coUègues,suctesseurs de ces
c'rébelles'" efàe ceS ·'bandits", sont ici les représentants
acC!édités de .ces pays .·maintenant souverains, libres
et.U1~ts.· , .
S4.I"titsUe de ces luttes. a' toujours été Ja' vi~oite et,
danS" le eu de l'Af1"ique du Nord, il n'en !era., pas
autrement•.'LaPrance - je le dis très, res~ctueusè~
~t-- devra quitter l'AfriqûeduNord; dont les··po..
pu"tions .ÜDe .fois .··li~rées .fotllteront des}tats"libre$,'
iridépendantset souverains. "Sachant'qu'uJ{ tel- dénoue..

1 ment' est 'inéluetableJ C9DUUent peut-bnàccepter'Un si
grand sacrifiee'de 'vies humaines, .tant de souffrances,
dé 4étre~se et d'augoisse?Pourquoi tépalldre ·tant· de'
sang et causer tant de malheurs ? PourquôÎ ne pas
éc~te~ .~voi~. :,de la sagesse qui ,Vien~ d',Extrême
Onent, d'Indqr" '~? La France seule salt quelles ont

. été les sau1fm&~es, les pertes, les ·blessures qu'elle y
a suQies. ...., '
85. Les peuples d'Afrique du Nord ne sont d'ailleurs
pas abanc10Jutés àe1J*mêmes.Les nations éprises de
liberté ne manqùeront pas d~ leur apport~r un ~outien

et(~~r!conforto.Peut.être - ~ c'est Jà;~des.méri~~s
de.J~~ranct -~e' ,nombreux' FrançaiS, ont"11~d~Jà
ttave~d@:~I!,'~Pqur apporter une aide à.'Jacause ~e
1à1ibetd; commi &.FaYOUe et tant d'a~tres l'ont fait
~,', l~... pas,•. " 5é.. 'Peut1,'A tre l~hi.toiFe se répète..t-ellt,. '. ençoreune: fOlS..· .., . ~ .:' II. l.·

86: (ltfAt< àv~ 1Ùlprôfoad r.rtt. qu~'Je parlê dbeette
qfRltim en I~ce de·1a Frante.. CM cm effét aveç·

~'".? 1Ja; prOf~d:regr._ aoD Au. inquiétude que uou,'
.~ l'âbsebœ 'de ,JaFttauœ,' car MUS ne voulons
pd dilcuter Gel,rdlllJb .... ~l" Il:fam ':en> effet
..nd~.··"'pld>lème de fqon eomplèteOc Les vues
det,.~etiu~ 'VOnt, élie .exposées, ,en, tomme,
... ·l'Âs~ ~";et ~antle monde." Il
faut'qut{1e moadec aiche i'ttl'qït .dfune affairerele
v.tnde 'laHcorr~eaa!':natioliale, d'un ~. ou nœ,.·
~s.t·i.e c:oloDiali_ ou non, .i .J'on .cher6e
.;~r~a.aire·à: out.pr la France)c)u· à défefttlré

. "

l'esprit et les principes de llberté·çJe la Charte. J'adresse
un appel à ta F~ance afin qu'elle ne considère pasle
vote du 30. d.écembreI530è,me,' s.é".tJnce10,u la teco,mm.. an..
datIon de l'Assemblée comme une insulte. Nul n'a
voulu insulter la ,France. A aUcun moment, nous.n'avons
eu le désir de la blesser ou de l'humilier. La France
ne doit pas voir dans ce vote, une défaite, mais plutôt
une victoire de la Révolution française, car c'est dans
cette révolution'que nous .voyons. le vrai visage de la:
France et par cetterévolu~on. que la France a donné
au monde lesprincipesd.e Jiberté et d'indépendance.
C'estde ce p>int'de ~equenou$envisageonslaques~

tion et c'est sous cet angle qu~nous voudrions èn
discuter. '.

, ,',

8?. 'l;n dernier lieu,ef cen-est pas là le point le
moins important, j'en viens. à ,là question de Palestine.
Il ne fait~ de do...te q~ec'estlàuDe question d'im
portan(e prÎnlordiale, car· il s'agit d'une trqédiequi
n'a pas Son ~~. O~. son~uÏ",,:~ent, dans l'histoire; Ce
n'est pas un dlfferend de frontleres que l'onpeutl'~gler
d'une .façon ou d-une autre. Il ne s'agit pas non plus
d'un heurt d'idéologies. (judecroyances qui", 'pourrait
appeler teUeou tell~'solutiôn, ni (l'unconftit deciVi
lisâtions ou de races que l'onpou«aitarrivet à ré
so'Qdre de façon pacifique par un compromis. Le pro-
blème 'est bêaucouppl\:~,pr~fond, beaucoupplu!fgrave.
88. ,,:Ced~t il s'agit, ce n'estJ!às~'une fraction d'un
~p-Ie, .maïs.,d-uo, pepple, dafiS"i ~ ,tQtalité,. desop
aro~t ~ ·la liberté et à la propneté, .de s~n drOit
de vivre et de mqJ1rirdans sa patrie; des .droits que
vous et. moi pouvons exerc~r.. La question met en
jeu les:,proits., de tout un' peuplee~ toute .• la gatnt.J1e
d~! drOits de. l'homme•. Il n~~'agtt pas d'une VIO
lation du' drOit de vote, de' la .liberté du' eu1te, de' la
liberté .de parole .. ou .de la .Uberté deconsclence:
il s'agit de la~Jia1ité <Ïesdroits, .. du droit de vivre,
dev9.ter, de pra~q~~r'1W:culte sur la terre~~estral~
et m~e du drolt.èl'ayolr .. un .f0>her•.. Ce. dro\t sacre'
qu'a tout homme d'aVOir un. foyer ,~tde VIvre. en paIX
dans la patrie"q~e 1~} ~nt !é~éese~ai~ux.Il nes'ag!t
nU....l.lement~.{d'un.ë de.bmltatton,. .d.e· .. f... ronttè.re.s.,. ,d'.U,,n,' d.e,-.
s~cc!,rd 1~yal .ou .d'interpr~tation~ ~e- .la ,.Charte~ Il
s'àgtt de (tout un peuple qUI .. a .été deracme, .chassé de
son pay~ et qui vit en exil·'depuis huit ans, .avec toutes
les misères et toutes les difficultés qui en. résultent.
Même en laissant de côté les responsabilités,'· les 'mo
biles, les, ~,uses et les effets, il" apparaît à l'évidence
que nous. avons là un peuple arraché à $on' pays
natal.et qui réclame chaque 'année à gtands cris à
l'As.~bléë générale, comme. 'en. fait foi.·le rappOrt
des observateurs des Nations Unies~ le drQit 'au rapa
triement. car il entend vivre ,~s 50»'pays.
89. ;Comment ~e problème peUt-il :faite l'o~j,~t d'une
conciliation ou d'une médiation,? On 'peutCJu bien
permettre à ~e"peuple de .vivre dans son. pays ou 'bien le
laisser mourir en exil, et Israël ~ cl).oisi de le laisser• 01mourir en· ex! • 0 • /'
,. Il'

;"'. 0 Nous, peuples arabes, prébmdons --à juste titJe,::=,
-Jê \ctois - que la Palestine est 1a patrie de sts(iÏ.r.p~èîÎS
letimes, qu'ils soient musulmans. cbrétiensou .. Juifs.
EtIe appartient à ces trois peuples. Ce'rtest pas par suite
d~une coineidêl1ce historique, DîaÏ$pa.r'. suite. des évé
nements mêmes de l'histoire. qu'il y am Palestine
des ·.nuau1man.,des chrétiens et des juifs et qu'ils y
vivent, depuis plusieurs gén6rations,dans la concorde
et l'amitié.. N.~if~9.~~ la J?a1~tine apparti~
à ca .~pW,i'...·alstindu:m,~:.;,~e fatt ou de-drOIt"
entre JW's, JOusulnw;a$ es. obréttens., ! ' i
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[ 91. Cornmechacun le sait, la Palestine est la Terre
1 sainte des adeptes de ces trois croyances et ses citoyens,

qu'ils soient chrétiens, musulmans ou juifs, sont donc
les gardiens des LiettX saints. Ce sont les gardiens de
tous les Liewt.saints, de tous ·les lieux 'con$idérés
comme tels par les tioisre1igion~. Telle est notre
thèse, pure et simple.. . ,
92. Quelle est la thèse sioniste? Elle est êgalement
très simple. Bien que M. Eban ne nous ait pas donné
une définition du sionisme,.nous la -connaissons fO.rt
hieil. Pour les siollistes,·la Palestine. est le pays de tpus
les Juifs du monde, qu'ils soient Américains; Britan
niques,. Français,Eco~sais, Canadiens QU de toute autre
nati0!1alité. Un. me~bre. d~' cett~assel11~léeJl?u~r~Jt
en dire. autant pour la simple raison qu'tl.seta1tJulf.
Telle n'est pas nc(tre fa~n de voir. Nous'dlsons que
la. Palestine appartîent ?upeuple palestini~n;~lls pré
tendent qu'elle est la'pàtriéde tous lès. Juifs. La ma
jorité. des cîtoyensisraéliens' semblent .résider hors
d'Israël. Il s'agit d'un Etat qui n'a ·pas·étécréé sur
son .propre sol, qui n'a pas été fondé par lè peuple de
son territoire. L'Etatd'Israëlest constitué par Ja lt1a§se
des Juifs qui vivent ,hors du. pays,· dans toutes;· les
parties' du monde, 'et qui doivent allége~ce,n()n~s
aux Etats-Unis. ouà la France, par e:Jemple,mais à.
l'Etat d'Israël. Telut Juif" d'après la 'thèse' sioniste' et
selon Israël, doitèonsidêret le drapeau d'Israël comme
le sien. Telle est la différence entre notre thèse et celle
que soutient ·M.Ebari. . ' ..

93.. M. Eh~ a .eu le. courage de venir parler à. l~
tribune de cëfte assemblée des Etats arabes, de critiquer
le monde arabe'et, l'Egypte. Je. ne .suis pas id. pour
4,éfendre l'Egypte ~"utout autre Etat.aràbe. Màis que
Mi',Eban,nousdisequel est l'Et~tqui ,·a cha.ssé urie
population de sà patrie, quel ~t l'Etat qui a 'Sâisile$
biet;1s d'une population, q\lelestl'Etat qui depuis l'luit
~ns s'oppose au rapatriement des réfugiés? :'

94. Connaissez-vous un Etat. qui" même à l'époqq~{d~
la barbarie, .s'est opposé au. r,apatriement de8es res
sortissants? Il Yeu des guerres,' ily80 eu des agressions
armées, il ya eu des invasions, 'mais. il •. n'est pas
d'exemple d'invasion 'à la suite delaqtïetle un peuple
ait été chassé de son pays et se soit vu dénier le droit
d'y vivre paisiblement.
95. .M. Eban.aparlé de .cortciliMion, dentédiation· et
de paix,. entre:autresêhoses.n est facile de parler
de paix etde venirens~iteselltêlei' de nos affa.ireset
intervenir dansttotre politique de' réarmement, .en nour
rissant des intentions sinistres à l'égard de nos 'l'eS'"
sources en pétrole et de nos territoires. Tout .. cela ne
prouve-t-il pas le désir d'expansion d'Israël et ~es

visées sur 'nos gisements,pétrolifères et sur ·d'autres
vastes régions des, pays arabes?
96. Il est facile à M. Eban de faite toutes sortes de
déclarations. Il.a' parlé de ·.conciliation et d'esprit de
conciliation. Vous' voussouVeneZtèlus .que l'Asspmblée

~a nommé u~e commission· de, conciliationthargée de
rechercher une solution pacifique -du probl~e pales
tinien•. Qu'a fait savoir laCo1'l'1mis$ion de conciliation
pour la .Palestine dans seS rapports sur J'état de ses
travaux? Dans, tous lesrâ.PPQrts, qu'elle a présentés '
à l'Assemblée générale, elle. a'<léclaré que· le principal
obstacle à une $olutiondu· problème était le fait
qu'Israël ne voulait "pas rapatrier bl. population pales
tinieWle; LaCommissiofl de conciliationpqur .·la Pales...·.

.âne av~t été chargée.de.ré,ler la q1llestion terri!oriale,
Ja.;;questlon du statut de 'Jerusalemi et.'la·q~st1on ·du

rapatriement des réfugiés. Dans tous ses rapports, la
Commission de conciliâtiqn a dédaréqu'Istaël s'oppose
au rapatriement des réfugiés, à. l'internationalisation
deJérusalem et à toute'discussion de la question terri..
toriale. Quelle place reste-t-il, Monsieur,Eban,pour
la conciliation?
97. M. Ebana parlé de médiation~ Je ne voudrais pas
aigrir l'atmsophèredecette ~ssemblée,tnais jedemande
quels ont été les résultats obtenus par la voie de la
nlédiatiQn. QU'est:il. ,arrivé ,aU Médiateur des Nations
Unies pour la Palestine? So,us le drapeau de ,quiet
sur l'ordre de qui le Médiateur des Nations Unies
a~t-ilété sauvagement assassiné?Çom~ent une .p~rtie
peut-elle espérer le~~,ccès d'one' ntédiati(i)t110tsquelt
Médiateur est assassiné sur le .territoite' de ... l'autre
partie? Mais il' est touj9urs facile ..deparler .({e •mé-
diation.. Je. ne veux pas dire par làqqe· ce sont les
terroristes. juifs qui ont assassiné le ,Médiateur~Je
neveux pas soulever ici<:etfe_~q\1ê$tion.· Mais chacun
sait qu~ceJlesont p;iS ~e~.A.rabes~ui~assassin~
!~. Méd@teur..; ". '. . .5'=1t,.. ,: . ..
98•. '.. Aprèsav~ir' .empêché l~s· efforts 'de,~ncîliation
d:aboutir et après,l'assassillat du .. Médiateur, ... 1~ Israé..
liens n'hésitent pas à venir ~nC()reparleràl'Assemblée
générale de médiation et de conc\U~Âon. .... . '.
99.. Ces .faits sont inquiétants "et! je ne •voulais paS Y
faire allusion. Mais je ne pouvaiiipas rester silencieux
après·.les audacieuses. allé$ations!H,je .dirai, ..a.vèe'tout
le respect que je dois à,#~Assemb,lée,après lesabsusdes
allégations -de'M. EbaJieontre les E~)tsarabes et
en particulier "contrele grand' Et;\t .qui /est'à •. 1a;,.tête
dumortde 'arabe, l'Egypte;. U if

109.•''De•. te11esmenacessont ·signitic.atives..Lâ .si~a';
tiP.·n.~..~u.t. dev.e... ni..r...."dan.ge.re.use.....~.~01.•.·C1.· ç;üite.•..•.Jlo.. P.. ulâtio.. n.}!~.·
powllee de. 'ses terres, de sa,ltberté et. de sesbtens.
Voici une, populâtionà laquèl~eoitrefùsel'exerciœ

de tdusles droits de l'hontmeet qui vit 'delacharite
deJa. corilmU~~t;ltéinternationale., 'CeftepOpUlâtionpos-
sèdedes f~yèrs,'des terres~ des 'fermes, des fonds, des
revenus dans .son .pays .etcepend~nt elle se voit-etin
trainte a. vivre depui$ 'huit ans ide (-la charité întèrna~

tion~le; Vous pouvez imaginer quelles promesses de
paix"cette· situatiotl·comport~. '
lOL.. Jusqu'ici,lepeuplepa.lestinien ne s'est pas .scnt"
levé. Mais .. 'qui peut. êtr~ asstiréqu~U continuera à se
montret docile? Il .'. est .possible .qu'tmJ;11Quvemenfc·de
'résistance se' développe•. Le peuple' paIestinién peut, à
tout ,momen~, entreprendre une camp~gnepour la 'èléli'
vi"arice de son pays, afih' de retrouver sesbiehs,ses
terres, ses foyers, ses fermes, les tombes :de. ses an..
<!êtres et·1'exercice de drolt$';dont jduit tout être huqtain,
qu'il' app.artienne à un· pays librêou>àun payssotutlis
à une dominatiotf·quelconqu«:. '.. " ."',. .,: '. l • ~

102. I.e peuJ.>le' palestinien consétve sans)l()~tfent:ort
la foi et fait .entoreprèuVe de patience. Sans'dbutenè
lui reste-t;.î1 q"e s~nCllurage, et ~â ~é~etniftlattPJ;t;
Mais personne ne 'peut' dire .d,e q~i'dem~irt- sera! fïit.

~~j,I~Ar:;r;~~~t~~~
extst~ce, tout.~e qUI lut màt1.tJ.ti~.,Po.U~,r~~~r~~~
agressIOn c0nu.nîsecontre sa~ttle~ '.' 'z'" 1. '/': J. J.'
103... Dans sa lutte, le peuple'~l~t~ .~. ~~, pas
seut. Il ne. sera'pas abandonné~.l!·~ (atf ~qF.mt,:~~te

.qu~. to~~ le$ .peup~e~. du mon~ ;-epps.4es llbe~ ~.en~
dt'ont a son. secours.. .. '. ~

104.·.pou.~.,t les."~a.tions um.·es.~n~;;1!ln,J~~l.F à..'i~ue."'JY
et un devol-r a ,emplir. M. Eban· a. Î&.lt .hu~·a" ~aj{ ,.f. ~~
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qu'Israël n'a pas pris part à la Conférence de Ban
doung-. Il a le droit de se demander pourquoi. La raison
en est '$itnple-. Israël n'a pas participé. à la Conférence
de Bandoung parce qu'il n'y a pas été invité, et il n'y
a pas été invité par~e qu'il n'appartient pas à la com
munauté des pays d'A~ie et d'Afriqr~1
105. Comme nous le savons, le sionisme est par dé
finition un mode de péhétration de l'Occident;c'est
un des symboles de l'impérialisme. A ce titre. Israël
n'a sa plac:e ni en Asie, ni en Afrique, ni dans
aucune conférence asiatique ou africaine. Les Juifs,
qui sont des citoye~.s légitimes du monde arabe, ont
le droit de vivre libres et de prospérer dans leurs foyers
situés dans le monde arabe. Ils sont les bienvenus. mais
Israël en tant qu'Etat sioniste n'y a pas sa place;' en
raison de ses idées d'expansion et d'agression dQn~ on
trouve chaque jour la preuve dans les rapports des
observateurs des Nations Unies. Un tel Etat n'a pas
sa place dans le Moyen-Orient.
106. Pourtant,' je le répète, les Nations Unies .ont
un r~~e à jouer et un devoir ,à remplir. Je ne vous
proposlep~s 'de rechercher qui a 'tort et' qui a raison.
Je ne désire pas vous importuner en votissoumettant
la longtiè liste des v~olationsflagrantes qui s.epro"
duisent, jour'et nuit dans .cette région..De même," je
n'ai pas l'intention de rappeler les diverses résrJlutions
que l'Assemblée générale a adoptées sur la question
de Palestine. Je n'ai pas besoin de citer ces résolutions,
et notamment celle qui,. a donné naissance àbraël.
Nous savons tous qu'Israël doit à une résolution de
l'Assemblée générale non seulement sa naissance, mais,
aussi son admission dans notre organisation. Créé et
admis par nne résolution,' voici un Etat qui est assez
audacieux pour se dresser au sein. des Nations. Unies
contre toutes les résolutions de l'Assemblée générale
qui concernent le rapatriement des réfugiés, l'interna
tionalisation de Jérusalem et les autres· aspects de la
question de Palestine. Je laisserai de côté pour l'ins
tant toutes les décisions que les Nations Unies ont
prises au sujet de la Palestine. J'irai jusqu'à supposer
que l'Assemblée n'a jamais adopté de résolutions et que
les Nations Unies n'ont jamais été saisies de la ques
tion de Palestine. Faison~çes sUPPQsitions : les Nations
Unies n'ont jamais été saisie~ de la question de'Pales
tineet l'Assemblée générale n~a\,adQl?té aucune résolu
tionà cet égard. Voyons à quelles rtHlexions prête le

. problème ainsi dépouillé, même en fa\,sant abstraction
de la Charte. ... ' "t

107. C'est un problème qui menace la l'~écurité de la
région. Un peuple a été arraché de sq.n pays natal.
Un million de réfqgiés endurent tou~j'les maux de.
l'exil. Ces réfugiéss~nt r~solus. à ~etoprne~ d~ns le~rs
foyers et en ont le droIt. Rten, nt aUJourd'hul nt demam,
ne viendra à bout de cette déterminâtion. C'est leur
droit inhérent, leur droit naturel. Comme toute nation
représentée dans cette assemblée, .les habitants de la
Palestine ont le droit de contipuer à vivre eo tant que
peuple sur le ~<?l ?ê leur pa)~,~..J~sq~à~Jl~~sent" les
efforts de conctllattoo. et dem~~dlat1onli ont echoue et,
en dépit de toutes les résolutions ~~~tJ~Assemblée gé
nérale, Israël s'est opposé au rapatriement des refugiés
et à la restitution de leurs biens. Il ne fait aucun doute
que cette situation engendrera un état d'insécurité. Dès
mainten,ant, des incidents éclatent jour et nuit. Pour
éviter que la paix ne soit menacée; il devient indispen
sable que le Conseil de sécurité prenne des mesures
efficaces\JOur sauvegarder les droits de la population
de Palestine. Nous croyons qu'une commissiml repré..

sentant le Conseil de sécurité pourrait s-acquitter avec
succès de cette tâche. Cette commission aurait la cotn~

position et le mandat sttivant :
, a). La commission serait composée des Etats-Unis,

de I-Iran et de l'Union sO"Jiétique. Les Etats-llnis et
l'Union soviétique' représenteraient les membres perma
nents du Conseil de sécurité; l'Iran, les trlembres non
permanents.

b) La commission aurait son siège à Jérusalem et
serait autorisée à créer sous son contrôle les bllreaux
et les comités. nécessaires età engager les experts in-
dispensables. " ,

c) ,La commission s'informerait des vœux des refu
giés de Palestine de façon à déterminer quels sont ceux
qui désirent retourner dans leur pays et ceux qui ne le
désirent pas. ,
,d) La commission prendra~t les mesttres nécessaires

pour faciliter le rapatriement .des, réfugiés désireux
deretourrier dans leur pays et le versement d'indemni..
tés aux réfugiés qui ne 'désirent pas être rapatriés.

e). .La commission prendrait les dispositions pour
assurer le paiement d'indemnités adéquatés aux réfu,;
giés. qui auraient eù leurs bienper.dus ou détruits.

1J) La commission fournirait les garanties néces
s~ires 'pour que les réfugiés. rapatriés jouissent de
tous les droits de l'homme.

g) A titre de mesure préliminaire, la commission
serait habilitée à recouvrer les biens des réfugiés, à
recevoir le versement de leurs revenus et à administrer
leurs droits. .
108. Cette commission aurait ainsi un mandat tout à
fait impartial. Ce serait dè s'informer des désirs des
réfugiés, de' déterminer quels sont ceux qui désirent
être rapatriés_en prenant des mesures efficaces pour
qu'ils le soient et puissent .vivr.e dans leur pays, et de
déterminer quels sont ceux ~ui ne, désirentpa~ être
rapatriés, en leur assurant une indemnité. .
109. La décision que j'ai âécritene ferait que mettre
en œuvre les résolutions déjà adoptées par l'Assemblée
genérale. Elle ne ferait qu'assurer le respect des droits
de ri}omme.
11:0. ])iverses suggestions et solutions nous ont déjà
été proposées. Nous ne connaissons aucune autre" solu
tion d'un caractère internationalqtti, puisse à la fois
assurer la justice et maintenir la paix. Il nous appar
tient de choisir entre la paix et ce qui n'est pas la
paix.

POINT .. DE L'ORDRE DU JOUR,

'Adoption dé l'ordre du jour, (.uite)

DEUXIÈME RAPPORT ,DU BUREAU (A/2985)

111. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Le
deuxième rapport du Bureau [AI2985] contient des
recommandations touchant l'inscription de deux ques
tions à l'ordre du jour. Le paragraphe 1 du l'apport
traite· du point 5 de la liste supplémentaire [AI2942]
intitulé "Question de l'Irian ooddental (Nouvelle
Guinée occidentale)H. Par 7 'Voix contre S,avec 2 abs
tentions, le Bureau a décidé, à sa l04ème séance, de
recommander l'inscription de cette question à {'ordre
du jour. Je dem~nderai à l'Assemblée de' se prononcer
tout d'abOrd sur cette recommandation. Mais avant
de donner la parole au premier orateur inscrit, je me
permets d'appeler ]-attention des représentants sur les
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dispositions de l'article 23 du règlement intérieur. Cet
article est ainsi conçu:,

"Quand le Bureau a ,retommandé l'inscription
. d'une question à l'orère dû jour, seuls trois orateurs

pour et trois orateurs contre peuvent prendre la
parole sur l'inscription de cette question. Le Prési
dent p~ut limiter la durée des interVentions permises
auxrepré~ntants en vertu de cet' article."

112. Je n'ai pas l'intention de limiter rigoureusement
le temps de parole des orateurs qui invoqueront cet
article. mais je voudrais, à cette occasion, rappeler aux
représentants qu'il est coutume, à l'Assemblée, de limi
ter volontairement les interventions à 10 minutes en
viron.
113.. M.Ll1NS (Pays-Bas) [traduit de l'anglais] :
La décision du '~ureau qui recommande à l'Assemblée
d'inscrire à son ordre du jour le point relatif a· la
Nouvelle-Guinée 'néerl~;:iaaisea vivement préoccupé
le Gouvernemen~c des Pays-Bas. Nous déploron& pro
fondément cette' recommandation, non tant pour les
conséquences qu'elle peut ,entrainer poUt notl'e pays
que pour les résultats funestes qu'elle risquerait d'avoir,
si l'Asserilblée l'adoptait, sur l'avenir des relations
entre les Pays-B~ et l'Indonésiei-c~ --~,""""~~'--"-'-

114. Tous les membres de cette assemblée savent que,
pendant l'année écoulée, une longue série d'événements
survenus en Indonésie a rendu presque impossible le
maintien de relations amicales entre les Pays-Bas et
ce pays. Je ne tiens pas à relater ces tristes événements,
dont nous. avons dû révéler certains dans un livre blanc.
115. Quand l'Indonésie s'est donné, il y a six se
maines, un nouveau gouvernement qui laissait espérer
une politique différente, les Pays-Bas ont accueilli le
fait avec un sentiment de:soulagement et d'esp<Jir.
Tout récemment, le nouveau Gouvernement indonési,en
s'est déclaré disposé à éliminer quelques-unes des causes
de tension et.à créeriune ambiance plus favorable, qui
permettrait aux deux pays de. chercher ensemble à
améliorer leurs relations d'une :manière durable et effi
cace. Il est évident que cette amélioration ne peut se
produire du jour au lendemain. Elle exige une prépa
ration minutieuse, de la bonne. volonté et de patients
efforts.
116. C'est pourquoi, dans le discours que rai eu
l'honneur de prononcer il y a quelques jours devant
cette assemblée [528ème séance], j'ai dit qu'en insis
tant pour faire inscrire ce point à l'ordre du jour, la
délégation indonésienne commettait une erreur regret
table.
117. Si l'Assemblée suivait la recommandation du
Bureau, quel en serait l~résultat? Une discussion
publique, ou les deu't parties seraient forcées d'évo-

'quel' de vieux griefs auxquels les Nations Unies ne
peuventa1>po~ter aucurt remède. Au sein du Bureau,
quelques représentants ont soutenu qu'une discussion"
pourrait aider· les parties' à trouver j.une solution. J'~s
time qu'il est de mon devoir de déclarer, au nOm! de
,mon gouvernemertt,. que ceci ne s'applique ·certainerhent
pas aux Pays-Bas. Les débats de l'an dernier- n'ont
ntdlement favorisé un rapprochement entte les parties,
ni, contribué à la solution du problème. Ils n'ont servi
qu'à aggraver les relations entre les deux pays; l'une
des raisons en est qu.e le projet de résolution, d'appa
rence anodine, qui a été présenté à l'époque, avait 'en
réalité pour but· d'amener le Gouvernement néerlandais
à transférer à l'Indonésie, par la. voie de négociations,
le territoire d~ la Nouvelle-Guinée néerlandaise. Fort

heureusement pour tous les intél'ess,és, ce ptojê1:-,dc
résolution, a été rejeté. '\
118. ,,Nous ne pouvions admettre que l'Organisation
des Nations Unies tente d'aidet un pays dans ses efforts
pour obtenir une partie du 'territoire d,'un autre pays.
Telle demeure notre position. .
119. Des échanges de vue entre les Pays-Bas et l'In
donésie sont nécessaires, sans 'contredit. Si certaines
conditions préalables sont remplies, ces .éch~ges., de
vues auront lieu et ils porteront sur un grand nombre
de.questions d'u~ intérêt vit~l, pou.r le,s deux pays.
MalS, pour ce qUI est de la souverametesur la Nou!)
velle-Guitl;ée néerlandaise, je,dois rappeler de nouveaU
à l'Assemblée l'opinion, maintes fois exprimée i>arl11on
gouvernement, que cette question devra être t'ran$:hée
en dernier ressort par les habitants mêmês de ce terri-
toire. .,
120.. Si l'affaire f~~it ipscrit~ à l'o~dre d~. jour de la.
seSSIOn, jaucune diSCUSSion, SI moderee" SOIt-elle et Sl
bonnes,que soient les intentions des orateurs" ne saurait
modifier cette donnée fondamentale. 'Tout débat serait
donc une întervention inJustifiée'et testerait nécéssaire
ment stérile. " ' ' ,
121r c -Des repl'ésentanfs·<~nt félicité les partiesde's'~tre
exprimées avec modération devant le Bureau- et ils 'en,
ont conclu qu'un débat quant aufond, devant l'Assem
bléegénérale, ne pourrait faire aucun mal. C~est'là
une illusion dangereuse. ,Comme .on le' reconnaîtra
peut-être, j'ai visé à la modération, aujourd'hui encore..
mais le préjudice ,que pourrait causer l'inscription de
ce Point à l'ordre du jourm'eifraie. .
1~2. J'~i 'co~fiance que' les membres,de l'Assemblée
peseront les flsques au moment de voter.
1~3.M. A;NAK,AG~NG' GEDEAGUNG(Indohé..
sie) [,,.adUlt de 1anglaf.S]:Le Bureau atecommandé
[104ème séance] d'inscrire à l'ordre du Jour de t'As
semblée générale la question de l'Irian occidental. Cette'
question n'est pas nouvelle. L'année demière, urie 'forte
majorité des Etats membres de l'Assemblée a voté 'en
faveur de son inscription. Le différend relatif à l'Irian
occidental attend toujours d'être réglé par voie de né':
~~~. '

124. Il importe de noter que la recommandation du
Bureau vicnt à tin moment où les tensions internationa
les, on.t 9uelque. peu dimin~lé et ou. les' perspedives de
négoc1atlOn pacdique sur les .problèmes internationaux
semblent plus encourageantes que l'année dernière. C'est
précisément pourqu()i l'Indonésie, avec 14 autres Mem-,
br~,s de l'Organisation, a ,saisi de nouveau l'As$etnblée
gé~iérale de cett~quèstion; en effet, mongpuvernement
re<jherche toujours un règlement négocié de ce diffé
r~nd : cette solution .par voie dé négociation .est prévue
}?ar les accords ,.pertments de 1949 conclus entre l'In-
'donésie et les Pays..Bas et, qui plus est, elle est .ton
for~e aux dispositions de la Charte des Nations Uriies~

125. .Le~o.rnmuniq.ué.q}1e les paxs d'A.~i.e ebd'~Afrique
ont adopte a J'unammlte, en avrIl dermer,à ,l'Issue de
la Conférence de Bandoung, a également apprcuvé'là
position de l'Indonésie dans cette a1faire,et il a vive-.
ment recommandé au Gouvernement 'néerlandais."q,e
rouyrir le.snég?ci~tions a~ de _~~~'f~-~ne soludon
paCifique a ce ddf'erepd polttlque'; oe plus, ce CQmmU
niqué a prié instamment les Nations Unies d'aider
~es pa~ties encaus~à recherc}1~!' .t~s moyens d'aOOûtir
a ce reglement paCifique et negocle. "
126. Nous nous félicitons donc que le Burt't\ttait
recommandé d'inscrire cette question à l'ordre du jour



de la· présente sessiotl. Le débat que le Bureau a con
sacré à. cette question, à. la 104ème séance, a déjà révélé
ces perspectives encourageantes, non seulement dans
l'atmosphère internationale en général, mais dans les
relations mêmes entre les parties en cause. Nulne
contestera, j'en suis certain, que la délégation indoné
sienne ait fait de son. mieux pour rie pas élever le ton
du débat et qu'elle ait donné l'assurance que la question
serait discutée par la suite avec le même esprit de
modération et d'entente.
127. . Aqssi regrettons-nous profondément que le repré
sentant des Pays-Bas ait pris position aujourdl hui con
tre la recommandation du Bureau. Ses arguments sont
eJC:actement ceux que nous avons entendus jeudi der
nier au Bureau. Sans vouloir blâmer l'attitude du
Gouvernement néerlandais, je crois .devoir dire que
sa thèse est erronée. Prétendre qu'il. ne servirait à.

G rien de discuter cette question, c'est. faire une affinna~
tion à. laquelle je ne puis souscrire et qui me paraît une
erreur, grave.
128. C()mmema délégation l'a déclaré devant le
Bureau,. l'Indonésie et les. Pays-Bas sont tous. deux
Membres de. notre organisation. Les deux· pays ont
assumé, en 7vertu de. la Charte, des obligations .. et des
responsabilités .. particulières au regard .du fonction
tlement de l'Organisatiotl. Guidés ,par ces devoirs et
èès responsabilités, nous sommes venus ici" pour aider
l'Organisation. à mieux travailler pout la paix. A son
tour, l'Organisation des Nations Unies a des devoirs
et des responsat~ilités à.' l'égard de ses membres qui
Se proposent ''Un. tel but. Souten.irque notre initiative
est' dangereuse c'est méconnaître, selotl nous, les véri
tables buts de l'Organisation ainsi que les devoirs de
ses membres. Tâchoîls plutôt d'être raisonnables.
129. D'ores et déjà!"ç,n observe une détente dans les
rapports entre leGou\rl~tIlement indonésien, et le 'Gou..
vemement néet'landais.·iDans toutes nos déclarations,
devant. l'Assf,:ll1blée ou ailleurs, nous avons pris sain
de ne rien dire qui puisse nuire à. Une nouvelle amélio
ration denosrelâtions; celles-ci finiront bieh, je
l'espère., pa~.nou~ con~u~re au !ègleptent J~égodé que
le GouvernementlDdoneslen n'a JamaIs cesse de recher
cher. Si l'on peut laisser aux parti~s le som de régler
le différend lui-même, ce serait 'certainement une
erreUr ~rave que de tourner le dos à l'Organi$ation
des Nations Unies~ L'Organisation des, Nations Unies,
'que rious devons appuyer sans arrière-pensée, est aux
termeS de la Charte un "centre où s'harmonisent les
efforts des nations" .et, à plus ,forte r~isoon, les ~ffC?rts
de ses membres. Il y a la une question. de prIncIpe.
Pour mOn gouvernement, c'est aussi à l'heure actuelle
une 9uestio~' de la plus haute 'importance. C'est une
question capItale.
130. COmme je l'ai dit et répété - et je pense que
le Gouvernement néerlandais, le sait lui aussi - il n'y
a aucune raison de croire que l'inscription de cette
question à l'ordre du jour doive nuire en quoi que
ce. soit à l'amélioratiQn récente de nos rapports. avec
le Gouvernement née,îandais, rap.ports dont je suis le
premier à souhaiter qu'ils s'ameborent encore. Je ne
pense pas que mon collègue et ami des Pays-Bas, M.
Lun i1, puisse ignorer cela.
131. C'est pour cette raison' que j'adresse, au nom
de mon gC~1Vernement, un appel sincère aux membres
de rAssemblée, afin qu'ils adoptent la recommandation
du Bureau tettdant à inscrire cette question à l'ordre
du jour de la dixième session. Agir autrement, rejeter
oU différer cette inscription, ce serait - pennettez
moi d'y insister - entraver les efforts qui 'Visent à

améliorer les relations entre le Gouvernement indoné..
sien et le Gouvernement néerlandais età obtenir une
détente qui est si., importante pour nos, deux pays et,
à vrai dire, pour le maintien de la paix en général.
132. Enfin,' lorsque cette question nous apparaît
comme une source ... de difficultés, un foyer d1antago
nisme entre l'Asie et l'Occident, r~ppelons-nottsce
que le Secrétaire général, M. Hammarskîold, a écrit
dans son rapport annuel sur l'activité de l'drganisation:

-('Nous voyons les peuples d'Asie aujourd1hui, nous
verrons ceux d'Afrique demain, évoluer versdr.
nouvelles relations avec, ce que l'histoire appelle
l'Occident. C'est dans le cadre de l'organisation
mondiale que ces nouvelles relations qui s'ébau
chent dans, les affaires internationales pourront être
forgées de la façon la plus positive." [A/2911, p. xi.]

133. Mon gouvernement ne doute point de cettepos
sibUité, et ma délégation s'efforcera constamment, au
sein de cette auguste ,assemblée, de favoriser ces nou
velles relations de compréhension et. de coopération
mutuelles. Je puis donner l'assurance,.que 'mon 'gouver
nement a le .plus vif désir d'aborder la :questiotl de
l'Irian occidental dans ce même esprit. .
134. Faisons confiance à. la bonne volonté de cha
cun. Ayons foi ,dans l'Organisation desN~tioris ,Unies.
C'est dans cet esprit·que je demande instamment à
l'Assemblée de voter, sans plus tarder, pour la recom
mandation du Bureau tendant à. inscrire à l'ordre du
jour la qu~stion, de l'Irian occidental. "
135. ,M. QUIROGA, GALDO (Bolivie) .[traduit de
l'espaqnol] :' C1est la deuxième. fois que'se pose à notre
orgamsation la question' controversée. de l':rri~lD occi
dental. Une fois encore, le peuple indonésien se tourne
vers les repré~entants de 60 .Etats s(>uverains pour leur
exprimer,avant tout, sa foi dans l'esprit de justice qui
les anime. Beau geste. de .confiance de la_part dt~ gou
vernement et de la population d'un· p~ys qui aurait
pu adresser ànotreorgatlisation d'amers reproches!
136.. L'an. dernier,., le projet de résolution présenté
par la Première Commission dans son rapport· à rAs
semblée [A/2831] n'a pas obtenu, à la 509èmeséailce
plénière, la majorité des deux, tiers nécessaire pour
son adoption definitive. D'étranges défections de der
nière heure, des changements d'opinion inexplicables
intervenus en l'espace de quelques jours ont fait dis
paraître les voix nécessaires pottr la majorité requise.
Ainsi, le projet de résolution juste et modéré que la
Première Commission avait adopté, après des débats
laborieux et parfois dramatiques,. est resté sans effet.
137. Demandons-nous maintenant' quelle doit être
l'attitude de l'Assemblée devantc;:ettetlouvelle mani.. ,
festationde la confiance du peuple indonésien dans Sa
sagesse et son esprit de justice. La question ainsi
posée est d'une importance peu commune et nous
devons, pour y répondre, replacer l'Etat, indonésien
dans le cadre de la politique mondiélle de l'heure.
138. Entre les neuvième et dixième sessions de l'As~
semblée générale, il y a eu la Conférence de Ban..
doung,et les représentants des grandes .puissances de
l'Est et de l'Ouest ont déclaré, duhal1t de cette tri
bune, 9ue les travaux et les résultats de cette Confé..
rence etaient extrêmement importants et devaient con
tribuer au maintien. de la paix dans le monde.
139. Or qu'a.:.t-on fait à Bandoung aU sujet de la
question de rlrianoccidetltal? Simplemeritceci: les
représentants de 1 milliard 400 millions d'lJommes
ont estimé .à l'unanimité que l'Indonésie était parfaite..
tn~t;j~.:~iifiée à demander une reprise des négocia-
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tions avec iesPays~Bàsl afin de dêfinir, par les 'Voies
pacifiques et normales de la diplomatie, le destin
politique tl'un 11l0rceau de la patrie resté aux mains
de l'étranger.
140. Me sera~t-il permis de demander à l'Assemblée
si, oui ou non, la Conférence de Bandoung a été assez
importante pour que ses, résultats aient quelque
influence sur les décisions des délégués de '60 nations
qui représentent ici environ 800 millions d'hommes?
Encore faudrait-il déduire de ce chiffre l'ensemble
de la population des Membres de l'Organisation des
Nations tTnies qui ont participé aux travaux de la
Conférence de Bandoung. ~La chose ,est indispensable
si l'on veut mettre en balance des chiffres exactement
comparables. .
141. Si la réponse de l'Assemblée etait oui, nous
n'aurions rien à ajouter. Si elle est non, ne faudra-t-il
pas poser, une autre question, p~üs . pressante encore?
Les représentants de, moins de 800" millions d'hommes
ont-ils le droit de considérer corrtmeinopportune et

:~ déplacée une proposition que les représentants de
'1 milliard 400 milIions'd'hotnrnesont tenue pour
opportune et urgente? ,
142. Seule une pensée ,de' discrimination raciale,pour
rait nous amener à commettre une erreur aussi grave
et, si nos délibérations doivent avoir' ce résultat" nous
aurons divisé le genre humain en deux blocs, le bloc
que nous formerions ici étant nettement en minorité.
S'il en était ainsi, nous aurions nié le principe irréfu
table de l'unité fondamentale de 'l'humanité, ,principe
qui est justement la raison d'être de l'Organisation des
Nations Unies. .
143. La question de l'Irian occidental est un litige
de'caractère essentiellement politique" bien qu'il pre
sente certains aspects juridiquesqu.'une analy.seimpar
tiale fe,ra, apparaître comme secondaires. Il existe des
accords, signés solennellement, par lesquels les Pavs:.
Bas et l'Indonésie se sont engagés ,à régler laquestfon
de l'avenir politique de l'Irian occidental par des négo
ciations diplomatiques. Malheureusement, l'une des
parties refuse de tenir sa p~.\role, ce qui amène l'Indo
nésieà demander" que notre organisation recommande
aux Pays-Bas de respecter les accdrds signés et de
tenir leurs engagements. .
144. .Comment peut-on, dès lors, tenir inopportune
une reprise des négociations entre les parties intéres..
sées?' Certains ont dit qu'il convient d'ajourner rexa
men du différend parce que le climat politique mondial
s'est sensiblement amélioré depuis la Conférence des
cltefs de gouvernement des quatre puissances, tenue
à Genève. Il est paradoxal que ,la diminution de la
tension internationale, serve de prétexte pour contenir
les peuples qui aspirent à:ta liberté et pour refuser
d'enterrer.le gigante~que cadavre du colonialisme, dont
la décomposition 'empoisonne l'atmosphère inter-
nationale. "
145. , C'est de la sérénité et du tact dont l'Assem
blée fera preuve en examinant feparagraphe 1 du rap
port du ,Bureau qui recommandé avec. tant de sagesse
d'inscrire la question de l'Irian occidental à l'ordre
du jour de la présente session, que dépend, en grande
partie, le maintien du prestige de l'Organisation des
Nations Unies; non ~eulement parmi les peuples
d'Afrique et d'Asie, mais aussi' dans toute .l'Amérique
latine, où les peuples' ont fait leur cette pensée sublime
de Bolivar: 1'Un peuple qui aime la liberté finit, tou
jours par être libre."
146. Le prince WAN WAITHAYAKON (Thai
lande) [Iraduit de l'tmglWl ~ Le Bureau a recom·

..,. "H'

mandé, fort sagement, d'inscrire<'la question de ,l'Irian
occidental à l'ordre du jour de la présente session de
rAssemblée générale. Pour cette 'question, du moins,
il ne peut y' avoir aucun doute sur la compétence
de l'Assemblée générale. Ce point a déjà figuré à
l'ordre du jour de la neuvième session de l'Assemblée.
En tout cas, on ne saurait en aucune façon, invoquer
le paragraphe 7 de l'Article 2, car il s'agit, sans contre
dit, d'un différend entre deux Etats Membres au
sujet d'une situation qui peutentnt,îner un désaccord
entre nations et qui, de ce fait, mérite l'attention de
l'A~~emblée générale, en vertu des Articles. 34 et 35
de la·Charte. Les situations envisagées dans ces deu-x
articles ne doivent pas nécessairement mettre en- déL
gel' le maintien de la paix et de la sécurité intetna,
tionales; il suffit ~ue leur, prolpngation semble devoir
menacer le maintien de la paix et de la séC1.\rité
internationales.
147." De quelle situation s'a~t-il id? Confonnément
à,l'article40du règlement Intérieur, je ne traiterai
pas,le fond.de la question; je rappellerai seulement que
l'article 2 de la Charte de transfert de la souveraineté,
par1a9uelle les Pays-Bas ont transféré l'entièresouve-
rainetesur l'Indonésie, porte ce qui suit: ~

"Il est décidé que le statu quo sera maintenu ,en
ce qui concerne la Résidence de Nouvelle-Guinée
[ou Irian occidental] étant entendu q~e; dans un
délai d'un an à compter de la date du transfert de
la. souveraineté ••. la question du statut politique de
la Nouvelle-Guinée ,[ou Irian occidental] \ seta
réglée pal"voie de négociations entre la République
des Etats-Unis d'Indonésie et le Rovaume des
Pays-Bas." [S/1417IAdd.1, anfte~eVIl.]

Des négociations ont eU lieu,' mais l'accord ne s'est
pas encore fait.
148." De nouvelles négociations doivent donc être
entreprises afin d'aboutir à une solution pacifique, sous
la forine d'un accord mutuellement satisfaisant. Certes,
la neuvième session de l'Assemblée avait été saisie d'un
projet de résolution dont les auteurs exprimaient
l'espoir que l'Indonésie et les Pays-Bas poursuivraient
leurs efforts en vue d'apporter au différend ul:1esolu
tion conforIlleaux principes de la Charte. Bien que
ce projet de résolution ait recueilli l'appui de 'la majo
rité des Membres, il n'a pas été adopté, ta majorité
requise des deux tiers n'ayant pas été obtenue.
149. Depuis lors, il s'est produit un fait nouveau
dont nous nous réjouissons: les relations se sont amé
liorées entre le Gouvernement de l'Indonésie et celui
des Pays-Bas. Bien. que ,'cette amélioration n'ait 'Pas
encore disposé les deuxpatties à, négocier, ,elle ,offre
des perspectives'encoura~eantes à cet égard. Grâte
aux efforts de conciliation des Nations' Unies, il
devrait être possible d'amener les parties à entamer
des négociations amicales en vue d'aooutir à une.solu-
tion pacifique.' ,
,150. L'Organisation des Nations Unies est' un centre
destiné'à harmoniser les efforts des nations et le déve.
loppement de leurs, relations amicales : l'Assemblée
générale est un lieu de discussions calmes. et cordiales
Qui doivent 'Conduite à un rè~lement pacifique des dif
férend~. Sort rôle n'est pas de diviser les EtatsMem
bres nt de--~tes opposer lès uns aweautres, mais de les
unir,dâns l'harmonie et la concorde, dans ,taeoo*
ration et la bonne volonté. La'discussion de cette gues
tionau' sein du Bureau a été modérée et amicale, et
.le suis persuadé (fue l'inscription de, la questiort de
l'Irian occidental à l'ordre du Jour de la pr~serlte

session n'empé~hera pas, mais au contraire favori~,
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la recherche d'une solution pacifique. C'est pourquoi
ma délégation appuie chaleureusement la recomman
dation du Bureau tendant à inscrire cette question à
l'ordre du jour.
151. Sir Percy SPENDER (Australie) [traduit de
l'anglais]: La semaine dernière, le Bureau a décidé,
à une très faible majorité, de recommander l'inscrip
tion à notre ordre du jour du point relatif à la Nou
velle-Guinée occidentale. Avant que cette faible majo
rité én faveur de l'inscription ne se fût dégagée, il y
avait eu partage des, voix sur la question de savoir si
le Bureau devait, donner la priorité à une motion du
ï'ev.résentantde la NOJ.1velle-Zélande tendant à ajour;..
ner l'e~amen de l'inscription même.
J5~:'. Av~nt de 'rappeler brièvement les arguments
sur lesquels m6ngouvernement se fonde pour deman
der, au nom de la logique et de la sagesse politique,
de qe pas inscrjre.cette question à notre ordre du
joftr, je voudraisdit;'e à quel point la 'délégationaustra
lienI?-e déplore. que, la sage. motion de la.~ouvelle-Zé
-lande n'ait pas, ététransmis~à cette assemblée avec
l'approbationdu:aureau.La motion' de ,.la Nouvetle
Zélande tendait à surseoir à l'examen ,de la 'question
de savoir s'il y avait lieu d'inscrire ce point à .l'ordre
du j~p.r. L'Australie s'était ,félicitée de cette initiative
de la ,Nouvelle-Zélande, qui nous aurait permis, si
elle avait abouti, , d'éviter maintenant un nouveau
4ébat SUI' les points essentiels de cette question 
qu'ilsJagis$estrictement de procédure ou' qu'il s'agfsse
du, fQnd même'des revendications formulées par l'Indo
'Iîésîe' -' et qui aurait ainsi ,encouragé, dans les rela
tions entre .l'Indonésie ,'et les Pays~Bas,unesprit

nouveau, comme" nous le souhaitions en Australie.
153. C'est 'pourquoi la délégation de l'Australie a
été profondément déçue de voir que la délé~ation

de l'Indonésie h'àvait rien dit, au Bureau, Qui pût
présager le moinâre chang-ement dans, .son attitude à
l'égard.de .êeftequestion, dans la mesure où elle con
cerne "les Nàtions" Unies. Nous avions espéré que le
désir du nOUveau Gouvernement indonésien,' exprimé
'par des voix autorisées, d'améliorer ses relations avec
les ,Pays-Bas porterait des fruits ici-même dans la
question de la 'Nouvelle-Guinée néerlandaise. La mo
tion ,d'àjoùrnement présentée'parlaNouvelle-Zélande,
qùi n'oblif!eait nullement l'Indonésie à renoncer 'publi
quement à ses' revendications, 'offrait une. occasion
qu'il est très re~rettable d'avoir laissé 'passer. Dès
lors, il ne reste à ,'la délégation de l'Australie ,d'autre
recours que de présenter, avec toute la vigueur de ses
convictions, mais sans passion, des arguments touchant
la base même des revendications formulées par l'Indo
nésie à l'égard de la Nouvelle-Guinée occidentale.
154. Ceci posé, J'essaierai d'être aussi bref que pos
sible. Je relèverai, tout d'abord, qu'il n'est pas suffisant,
comme l'a' fait le représentant de 'l'Indonésie; de men
tionner l'e"istence d'un différend qui, nous dit-on,.doit
être ré~lé pacifiquement. Présentée comme une for
mule générale, cette 'dernière affirmation semble tout à
fait raisonnable. Mais il importe, dans ce cas particu
lier, d'examiner quel est Je différend. Il consiste en
ce que l'Indonésie réclame la souveraineté sur' le ter
ritoire et la population de la Nouvelle-Guiné'e néer
landaise. Je parviens difficilement à comprendre Que
ce différend puisse, paraître, à certains, susceptible
d'une solution satisfaisante pour les deux parties: il
s'agit, en effet, de' savoir s'il y aura ou non transfert
de la souveraineté en faveur de la République d'Indo
nésie., Parler, dans ces' conditions, d'une solution mu
tuellement satisfaisante, .c'est, à tout le moins, manquer

"
dé réalisme.' Ced di~t, je voudrais, tout d'abord, rappe-
1er que cette question a été débattue à fond l'an
dernier, mais ce débiiÎ n'a pas dégagé la majorité
requise pour l'adoption d'une recommandation de l'As
semblée sur une .question .de ce genre.· Depuis ce vote,
il s'estécoulé près d'une année, au cours de laquelle
le territoire de la Nouvelle-Guinée' néerlandaise a
continué à progresser dans le calme. Il apparaît donc
aujourd'hui, avec encore plus de clarté que l'an der
nier, que la Nouvelle-Guinée occidentale ne repré
sente en aucune façon une menace pour la paix ou
la sécurité de cette région. ,En revanche, nos débats
de l'an dernier n'ont que trop montré que le seul fait
de porter cette question devant les Nations Unies.avait
provoqué une tension bien inutile et créé un climat,
aussi regrettable qu'artificiel, d~ discorde entre des
Etats amis et associés. .
'155. En second lieu, et indépendamment de toute con
sidération d'Qtdre juridique ou constitutionllel-. après
nos débats de 'vendredi dernier je ne pense pas qu'il v
ait le moindre intérêt à revenir là-dessus - il est
parfaitement clair, me semble-t-il, pour tous ceux d'en
tre nous qui veulent regarder les, choses en, face, que
cette assemblée .ne peut rien faire d'utile, et même
qu'eUe. ne devrait rien' faire du tout, pour remplir le
désir' 'de ,l'Indonésie d'acquérir la Nouvelle-Guinée
néerlandaise. Les intentions du Gouvernement des
Pays-Bas, ont été exposées très clairement, l'an der
nier, par les représentants de ce pays et elles ont été
réaffirmées cette année. devant le Bureau et au cours
de ce débat même. Ces intentions n10nt pas changé
et ne peuvent pas changer: les Pays-Bas sont résolus
à maintenir leurs droits età remplir leurs obligations
en ce qui concerne ,le territoire de la Nouvelle-Guinée
néerlandaise; ils ont assumé ces obligations en vertu
de. la Charte des Nations Unies, et' ils. s'en acquittent·
ils ont également promis - la promesse a été renon'
vèlée aujourd'hui c- que les habitants du territoire
seront mis en mesure, le moment venu, de déterminer
,eux-mêmes leur avenir en toute liberté.
156. Les débat de l'an dernier ont du moins prouvé
que l'Assemblée générale n'entendait ,pas s'associer à
une campagne de pression destinée à provoquer un
changement territorial. Tel n'est pas le rôle de l'Ac;
semblée générale en vertu de la Charte. Après l'expê
riencede l'an dernier, et alors que les intentions des
p'arties ont été an!l0n~ées si clairement,. la réinscrip
tion de cette questlOn a notre ordre du Jour ne serait
pas seulement une perte de temps pour l'Assemblée;
elle risquerait aussi, puisque l'Assemblée'a reconnu l'an
dernier qu'elle ne pouvait appuyer les revendications
de l'Indonésie, de jeter le discrédit sur ce noble organe,
en le. réduisant à n'être plus qu'un instrument de pres
sion au servÏçedes revendications d'un Membre con
tre un autre Membre. L'Assemblée, je l'ai dit, ne peut
faire aucune contribution utile au règlement de cette
affaire., EUe ne peut que contribuer à répandre la
discorde et à amener d'inutiles' tensions.
157. En troisième lieu, admettre qu'une revendica~
tion territoriale fonnulée par un Etat à l'encontre
·d'un autre., constitue' d'office une question dont l'Orga
nisation doive se saisir, ce serait ouvrir la voie à
tous les abus~ Je demande à tous les membres de
l'As.sem~lée,d~ bien réft~chirà ~eci: si cett~ questi~
~st mscrlte a .lordr~ du Jour et SI l'Assemblee.se pre~e
a cette tentative faite pour exercer une pression pob
tique, n'établirons-nous pas un fâcheux precédent que
pourrait invoquer tout Membre ayant des revendi~
tians territoriales envers un autre Membre?
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158. En quatrième et dernier lieu, la question pré
sente un aspect juridique, que le représentant des Pa.Ys
Bas a si bien mis en lumière, l'année dernière, lorsque
la question a été portée devant la Première Commis
sion. Je n'ai pas l'intention de rappeler ici les faits
ni les arguments qu'il a présentés à l'époque. Je dirai
simplement que si le statut juridique de la Nouvelle.;.
Guinée néerlandaise est mis en doute, ce n'est certai
nement pas l'Assemblée générale qui pourrait rendre
un jugement valable en droit. J'ai déjà dit l'an dernier,
et je le répète aujourd'hui, que l'Assemblée n'a pas
compétence pour interpréter des accords ou des trai
tés internationaux, ni pOUl' examiner des revendica
tions territoriales. Je suis sûr que c'est cette convic.;,
tion des délégations, plus que toute autre considération,
qui a décidé, l'an dernier, l'Assemblée générale à ne
pas soutenir les· prétentions de l'Indonésie dans cette
affaire.
159. Je me suis efforcé d'être bref et j'espère avoir
parlé avec modération. Nous ne souhaitions pas par
ticiper cette année à un débat, fût-il limité à l'inscrip
tion de cette question à l'ordre du jour. Il est extrê
mement pénible pour ma délégation d'avoir à prendre
position contre l'Indonésie, avec laquelle nous entre
tenons les relations les plus amicales, et surtout d'être
amenée à le faire aussi publiquement.'
160. Toutefois, puisque la délégation de l'Indoné
sie a choisi de réclamer avec insistance l'inscription
de cette question, avec l'intention, je présume, d'amener
l'Assemblée.à approuver cette année ce qu'elle avait
eu la sagesse de ne pas prendre en considération l'an
dernier, il sera de mon devoir de faire connaître une
fois de plus, avec franchise et netteté, la position de
l'Australie. Mais je dois dire que j'estimerais très
regrettable que l'Australie se trouvât dans ce cas, ce
qui arrivera pourtant si la question est inscrite à l'ordre
du jour. En effet, je ne puis concevoir qu'en l'absence
d'arguments nouveaux, et alors que des progrès s'ac
complissent dans le calme en Nouvelle-Guinée néer
landaise, l'Assemblée se laisse entraîner, par des con
sidérations étrangères au sujet, à modifi~r son verdict
de l'an dernier.
161. C'est pourquoi je demande instamment aux
membres de l'Assemblée générale de prendre main
tenant la sage décision qui permettra de prévenir toutes
ces conséquences regrettables, tant pour les parties
en cause que pour l'Organisation et de refuser d'ins
crire ce point à l'ord~e du jour.
162. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Con
formément à l'article 23 du règlement intérieur, j'in
vite l'Assemblée à se prononcer sur la recommandation
du Bureau figurant au paragraphe 1 de son deuxième
rapport [AI2985] et visant à inscrire à l'ordre du
jour le point 5 de la liste supplémentaire [A/2942]
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intitulé HQuestion de l'Irian occidental (Nouvelle-Gui
née occidentale)". Les représentants de l'Irak et des
Pays-Bas ont demandé un vote par appel nominal.

Il est procédé au vote pur appel nominal.
L'appel commence par le Honduras, don,t le nom est

tiré au sort par le Président.
Votent pour: Inde, Indonésie, Iran, Irak, Liban,

Libéria, Mexique, Pakistan, Philippines, Pologne, Ara
bie saoudite, Syrie, Thaïlande, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialis
tes soviétiques, Uruguay, Yémen, Yougoslavie, Afgha
nistan, Argentine, Bolivie, Birma;nie, République socia
liste soviétique de Biélorussie, Costa-Rica, Tchécoslo
vaquie, Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie, .Guate
mala, Haïti.

Votent contre : Honduras, Islan,de, Israël, Luxem
bourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Nor..
vège, Panama, Suède, Union Sud-A.fricaine, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Austra
lie, Belgique, Colombie, Cuba, Danemark, République
Dominicaine.

S'abstiennent: Paraguay, Pérou, Turquie, Etats
Unis d'Amérique, Venezuela, Brésil, Canada, Chili,
Chine, .Grèce.

Par 31 voix contre 18, lJvec 10 abstentions, la recom-
mandation est adoptée. .
163. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Puis
que l'Ai semblée générale a .décidé d'inscrire cette
question à l'ordre du jour, je demanderai à l'Assem.;.
blée de se prononcer sur la deuxièmerecommanda-'
tion qui figure au paragraphe·1 âu rapport du Bureau
et qui vise à renvoyer cette question à la Première
Commission. S'il n'y a pas d'opposition, la question
sera renvoyée à la Première Commission.

Il en est ainsi décidé.
164. Le PRESIDENT (traduit dei'espagnol): Le
paragraphe 2 du deuxième rapport du Bureau. [AI
2985] porte sur la question proposée par l'tJnion
soviétique et, intitulée "Mesures destinées à réduire
enco~el.a t~nsion ~nternationale et à déy~l?pper la
cooperation mternatlOnaleH

• Le Bureau a dectde, sans
opposition, de recommander l'inscription de ce point
à l'ordre du jour. Je demanderai donc à rAssemblée
générale si ,{:Ue adopte, sans opposition, la recomman
dation du Bureau sur l'inscription de cette question
à l'ordre du jour.

lien est ainsi décidé.
165. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): S'il
n'y a pas d'opposition, cette question sera également
renvoyée à la Première Commission.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 17 h. 55.
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